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C'est sur la dcoande sans cesse ranouvelée de tr�s nombreux 
Amis qU:e j'e nie 'décide à publier ces quelques pages qui ou àe 
contentent �a reproduire les articles du Code P,nal,tr�s préci• 
en eux-mêmes,ou se per1:1ettent des commenta.ires sur les loia,les 
ordoli.n·an:c·es I ra 'j 1.1risprudence 1 1 a prati'que, 1 1 expérience. 
Ces pagés rie prétendent pas ttre complètes.Pourtant l'essentiel 
est dit.On ne paut entrer en chaque cas pnrticulieriet 1

bien sêr, 
un délit,un procèa,s�nt par essence des choses particulières et 
personn·exres .- • • 
L 1 A�ocat,les ,Associations Nationales .Qa�ophiles sont là pour 
chaque cas.Pour bntendre 1 1 exposé,pour le juger et donner des 
consefls'o 

Nous n'avons p� présenter ces iu.nombrables règles sans·noua 
souèier ·cte MORALE��.et sans ·nous ·soucier de qui les: lirait,les 
jugerait,les co:r.E1ente:rait .. C 1 est dire 1 qu- 1 en ces pages comme en 
tant d 1 autres,nous �"..,,..,,li:IP t 0 .. •10 à u_r.e certidne :réserve: tout ne 
peut @tre écrih· o .;si ·toùt 1·pàrfois,peut -�tre dit;du moins dans le 
secret partagé d•une.conversation à deux, 

Chacun,croyons-ncus,trouvera ici ce qu 1 il doit savoir. 
Nul n t est à l'abri d 1 ennuis,de difficultés,de faiblesse,de 
manquement à ce Code pénal qui prévoit tout,qui parait très s,vè
re,mais qui est mis en pratique par des Honmes,procureurs,Juges, 
magistrats du Siège

7 qui,n i en doutons pas 1
ont le souci de 1 1

humain
1
du vrai 7 du juste 1 du possible. 

N'est-ce pas ce qui fut demand, à plusieurs reprises,11 y a peu, 
par 1 1 ancien Procureur Général près la Cour de Cassations il taut 
juger des HO:fi/AiiES? 

EN AUCUN CAS CE FASCICULE NE PEUT ETRE MIS EN VENTE EN QUELQUE 
ENDROIT PUBLIC QUE CE SOIT&ow 
IL NE PEUT ETRE DANS LE COMMERC�.sous aucune forme. 
IL EST REDIGE PAR UN AMI POUR SES AMIS. 
AUCUN DE CES TEXTES - sauf les articles du Code Pénal eux-mtmes
NE PEUT ETRE REPRODUIT INTEGR�LEMENT OU PARTIEILEMENT,DE QUELQUE 
FACON QUE CE SOIT�-

Que nos A�is qui le J1ront,auront à s'y reporter partois, 
songent que la V ... E W2MOPH1LE vécué dans la DIGNITE, 
ne TOMBEgA pas 8�u, le coup de ces lois.-
C 1 est du mo\ns ��trc 1olonté,notre e□poir� 
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-3-
L'OUTRAGE PUULIC A LA PUDEUR 

L'article 330 du Code Penal estainsi libellé" Toute personne 
qui aura comnis·un outrage public à la pudeur sera puni d 1 un empri- • 
sonnement ·de TROIS mois à DEUX ans de prison et d 1 une amende de·500 • 
francs à 450◊ Francs. 

On se souviert. qu'en JUILLET 1<)60 , a l'Assembl·ée Natïo:riale , 
Mons:Ëur MIRGUET Député UNR de la Moselle , ·lors d •un débat concer
nant les fléaux ·sociaux II Tuber cul ose , maladies cardiaques , alc,oo
lisme, fit ajouter l'homosexualité . L'amendement optint la majorité 
tant à la Chambre des ùéputés qu'au Sénat • Le Gouvenement avait les 
pleins pouvoirs pour prendre toutes les ordonnances qu'il jugeait uti
le pour lutter contre l'homosexualité. 

C'est ail.si qu 1 ,m NOVEM3RE. 1 1)60 l'ordonnance parue au Journal 
Officiel: l'Outr~ge public à la pudeur dor6n~vent-entropersonnes.:du 
m~:~e sexe sern.it s~ecialment notifié comne tel e;t les peiles seraient 
doublées II SIX MOIS à QU,tTRE AN~ DE PRISON " " CENT FRhNCS à NEUF 
MILLE FRANCS" d~/\mencte. 

Dans un outr~ge pÛblic à lapudeur l'intention d'avoir voulu 
ou n'a.voir pas voulu outrager cette dite pudeur n'entre pour rien 
dans le délit. Le fât raatériel , brut, seul coopte. 

Il n'est point n6cessnire han plus pour qu'il y ait outrage 
qu'il y .ait eu volonté de blesser , de choquer la pudeur d '_autrui • 
Donc témoin ou pas témoin si la preuve matériel le du délit peut @tre 
apportée pa:r Le Ministere Public ·, il y a délit • 

P_our les Homosexuels , ci tons éssentielaüent , vespasiennes , 
jardin,~ publics , bois et for~ts , pror.ienoirs de cetains Music-Hall , 
cinéraaj spécialisés , bain~ de va~ur • • 

P·récisons qu'il peut y avoir outr2.ge à· la pudeur d.ans un lieu 
pri11é. Par exemple: chez soi si un tiers peut voir ce qui sè fait• 
Ainsi , il y a quelqur;s amées à PARIS , teJ;, homophiles , 1 1 ét-é , 
fen~tres ouvertes s'é.battn.ient, mfaee: un'toisin curieux les vit , 
appela un autre voisin pour témoignage et ils déposérent pldntes. 
Ces r;arçons furent co nclamnés ~ 

Une voiture n'est pas considérée comràe un lieu privé, même si 
l'on prend soin d'obturer toutes les glaces , ou si elle est seule au .. , 
milieu_d'un bois·par exemple • Le fait , que quelqu'un , se trouvant. 
là ait pu voir , suffit pour cill"actér:i.ser le délit S Chambre criminel-
1 e Cours d e ca ss a t i o n l 9 JU I LL E T l 9 3 5 et 1 8 J U l lL ET l 9 3 0 " ; . 

Citns· encore coœ.e exemple une chambre d 1hotel do-nt on n 1 nurait 
pas pris soïn defer □er la porte , par. inadvertance , quelqu'un ·entre 
voit les ·ébats amoureux , _est choqué , se plaint : il y a délit • 

. . 
P,u i s q u e , . c e 1 a ex i s te , c i t on s 1 es " p ar t ou z es " • On peu t ce r t œ 

suppo~'.~r que. tous les ,participants sont consentants, cependant on sait 
aussi qu~ ·par f.ois des per sonres sont invitées à· ce gare de II Surprise 
Party_" ~~ns qu'elles aient é.té préalablerent avœties de œ qui se 
passer a_i f , supp o,sons 1 'une de ces personne bl éss ée sans sa pudeur , 
ou une autre prit de dépit , de reuords, d 1 espiit de vengeance, elles 
pourront déposer plaintes . 11· y ~ura délit d 1 outrage public à la pu
deur • 

Cet~ notion dedJlit existe·, a quelque 
les pays du monde. 

variante prés , dans tous 

-T 
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-4-
VESPASIENl'ES : C'est 1 1 un des délits lesplus fréquents , encore que 
beaucoup d'homophiles , lors d'une arrestdion prétendent atre victi
mes du mauvais sort car selon eux la Police n'a rien pu voir • 

Précisons alors qu'en NOVE~3HE 1960, il y eur promulgation 
d'autres ordonnances • Quinconque incite directement ou indirectement 
autrui à la débauche est punissable • Les texjes précisent m~rne / par 
regards , par geste , par paroles 1 par attitudes • 

Ainsi l'ho~ophile qui en un quart d'heure ou une deoi heure entre 
et sort à plusieurs reprises d'une ~espasienne , est surpris par un po
licier à l'intérieur de l'une d'elle ; aprés ce nanége , □~me si le po
licier n'a rien vu sera convaincu d 1 outrage public à la pudeur • 

0-n peut suppoer que trés souvent le policier estP..rrivé trop 
tet ou trop tard pour voir l'individu s 1 intérésser à son voisin. Il 
n'en demeure pas 0oins ,jue dans tous cas se□blables , il y a poursuites 
Nous verons qu'au chapitre de l'arrestation et Jes poursuites correction
nelles la !Jarche à suivre. 

Une personne seule 1ui res"h longter.1ps dCllls un tel édicule peut 
au moins fttre interpellée. Pr-:cisons qu'il y a outr2ge et donc délit 
si une ;.,ersonne n~i:1e seule se: r•msturbe (:ans une vespasienœ et si elle 
est ainsi prise par la Police • Il n'est pas nécessaire qu'il y ait 
un partenaire • 

~S DE VAPEURS : Depuis plusieurs ~nnées les Tribunaux ont tendance 
à condamner plus séverement les outrages à ln pudeur co1:1r.1is dans ces 
ètablissenents • En effet , il y a volonté délibérée, on est allé, 
appellé , de son propre nouveiient avec l'intention ou espoir d'y eo□-
mettre ce que la justice a~ elle un délit. On peut· exciper de la sur.:.. 
prise pour un délit corai;ü s dans une vespasieme , on y at nll é pour un 
besoin natuel , l'ocœ.sion s'est présentée, on n'a pœ su resister. Il 
y a là une 1irc_onstmce a.t ténuante pour certahs rnagistr·ats • Mais à la 
différence: , on·· est al 1 é dans td ou tel bain de va peur._ , connu tant 

. par les homophiles qu par la Police avec l'intention 
d'y faire quelque chose • Qui plus set, l'outrage est plus grave puis 
-que dans le bah de vapeurla promiscuité estplus large. Ainsi à PARIS 
récecm.ent , un pére ùefar.lille et sont fils S>nt allés dans tel bain de 
vapeur éssentieileœnt fréquenté p·:ir des homosexuels , il y a vu ce que 
nous n'avons pas à décrire , en est sorti courroucé , a écrit à Monsialr 
Le Prefet de Police qui n'a pu qu 1 ~lerter ses services , d'ou contro
les multiples et nombreuses· arr es ta tions • 

Le. po_licter qui est chargé de la surveillance des bains de vapeur 
se met dans la situation de celui qui va au bain de vapeur , dans la 

~~me tenue 1 dans la salle, il voit , ou il inteNied illll'i1édiatement 
dés son entrée et ùrrte tous ceux qu'il a vu opérer, ou il attend 
et au bout de X tenps , il arr@te un plus grand nombre de participant. 
Précisons : Vous ~tes assis ou debout dn.m; cet~ salle, inactif , quel
qu'un porte vers vous sa nain, vous nela repousser pas irmnédiatement 
vous avez été vu par la Police, il y a délit, puis,...' . 1 il y a eu con
sentement .• Il n'est pas nécessaire qu'une caresse où qu'un acte aillent 
jusqu'à aboutisseœnt pour qu'il ait délit • 

Cocrm on le voit , l'outrage public à la pudeur peut ~tre souvent 
comli.s sans intention et sans m~me le savoir. 
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Le CODE PENAL dit ~ 

Art 331: Tout attenta'., à ::a.a pudeu::.· consomné oa tenté sans violence 
sur 1:a pe_rsonn e de 1 1 ~n~ et 1 7 9.U i;re sexe figé de MOINS de 15 ans sera 
Puni de la réclusion criminelle à temps de 5 à 10 ans~ 
gt 33~: Ql!iconquc aura. 001n.:1ls 18 cri□ e de VIOL sera puni de la ré
clusion c:riminell e à te□ps de 10 à 20 :1ns .~i le crime ü été con:ciis 
sur la personne d 1 un ercfant a1'.-d3ssous de l 1~ge de 15 ans accomplis 
le coupable cubira le m\Ximura de la peine de réclusion criminelle 
à temps de IO à 20 anso 
Quiconque ~u:ra c_onn~G un e.tte:ntat à la pudeur consoowé ou tenté 
avec violerice coatra de3 l~dividus de 1 1 un et l'autre nexe,sera 
puni de la réclusion c~iraiüel!e à te~ps dg 5 à 10 ans, 
Si le cri□e a été co!!19ls sur ::.a perGorme d'un enfa!1t au--dessous de 
l'~ge de 15 ans,le coupcb:e ~ubira la peine de réclusion criminelle 
à teaps de 10 à 20 ans. 
Art 333:Si 1er. rt,npable;:; ::.ont les anGendants de la personne sur la
quelle a été c9m:!;_3 1 1 2.":tciüat,s:il;,,; Ee::!1·~ de la e;lasse de ceux qui 
O n-1- autor-ïté "'17• p".t'e -,-:-,, se-· ❖ "e,;,··1 •-"'-'G~~-,-'-eu-'" ou !'les serviteurs ~_, - )-. 1,,, ·• .._, J.. i ...._. - .i.. i,.J, ._,. 1,., .._;, IJ .J,. .A.,,.) - <:.,, ..... •-' ,... liJ -

' g ·-1- ' d • d d'. é a ages,ou S"l:c,;·.,_.,e'.1!'s .::. ga:;c.J • 1}.s vc:rsonns Ci~- essus es1gn es, 
S 1 1·1s sont frr.··1·.in·,----1-c,: ,..,, •. '·0 ··,-~·-c,· d 1 ·•·-- 't•l'·e ou s1· le coupable 

l,' ..... v 1., - .., .1. ··- u . ..... .... ,.__, ..... l.1 . --·..,. .._., 1.., .a. ...., ...., l. "~ \.,; .. l, 'J 

quel qu'il soit,a ét6 ai1J daus sor rri~o par u~e ou plusieurs 
personnespla pc.Ln~ ru·a -:~,7-~e d3 :.a· ::écl:1'.:~.v·: '.;:.:lr:Jinelle à temps· 
de 10 à 20 ans, 

Elle form~ nn a:ln6a 
11 SANS PREJUDICE 0?~, p~·:n:-:::2 :: :... 1.1s C? A"/ES Pf::~;;D"ES PAR LES ALINEAS 
QUI PRECEDENT OU PAR LES ARl-:-GLES :::.~2 ET ~-33 D:J PRESENT CODE 1 SERA 
PUNI D'UN EMP:îIS0i\:NE1ViE'·IT f\~~ s~x Ho::.:::: J\ ~\~OIS ANS ET D'UNE AMENDE 
de 60 F A 1;';;.C'~•O F c C;UICC<~Q'JE )_t;RA Cf'1'~\/[1S G:·; ACTE IMPUDIQUE OU 
CONTRE NATCRE AVEC UN !~D!~If1 ~E SON S~XE.~INEUR DE VINGT ET UN 
ANSc-( précisons 0ce ce t2x:8 ~ 1ex·~ta!~ nas AVANT la guerre de 1939. 

La pieœi~~~ version iJ~ 6d:c~ée Bo~s 1 1ETAT FRANCAIS,pendant 
la gue~:c~pen~ant le ~oavernement d~ Maréchal Petain.-

A la Lib~ratio~;a:ors q~0 tous les textes promulgués pendant 
ce_tte périnde ét2.ient a::1a1ulés~quelq!.1 1uns furent repris imaé
~iit~□ebt oa~ le Gccv0r~e□ent de 1 1 épcq~erd!oà 0ette date du 

Ü FRU "{'_..4::- igo··we·•..,,,.r.,e·•i- de G ul 1 e \ .o .;;...,W1.,•- .. ✓ ......... Jo\ :...;,.,. • ... i:1·.J,,. J..o.t,., ;l _.,.. "/ 

Cette lui s 1 appliquP G1ir : 1 0n~enble dll territoire français,y est soumis 
tout insivtdu,Ur.. étrange1·,d::: pa.~:;r.qe en Fra:1ce;;est soumis à la loi 
française. q~\c·l,le q:rn so·~t, la loi de soi.1 pa:,·s à ce sujeto 
Un étranger MAJCU} ne pet.:t do!lc avoir de relations avec un moins de 
21 ans. • 
Un MINEUR de □oins de 2! .an8 1 de ~atiocnlité étrang~re,résidant en 
France,si dans son .Pë.,YS c0:,·~e □ a~::,:.:·J.té est ù I8 ans ou a 20 ans, 
n 1en bénéfic~e ~n3 en Franc8,Il ne peut avoi~ 1on ne peut avoir 
relation avec !ui ~-· 
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POUR QU'IL Y AIT DELIT,UNE PLAINTE LST-ELLE N~CESSAIRE? -6-

Réponse NO:Jo- Il r.iest pa.::: ni5cessai!'e que le □in'-·nr ou ses parents ou 
des voisins ou des relatio~s déposent ~lainte auprès de la police ou 
du procureur de la R6publique.-
Si ces relations sont connues par un □oyen quelconque directe□ent des 
services de police 1 1 1 affaire sui7ra □ on cours,sera transmise au Parquet, 
Le Procureur de la République se substitue à la famille qui ignore le 
délit ou qui est d6faillanteo 
Des "lettres anonymes" peuvent déclencher une enqu~te. 
Les Assistantes soelalcz de la police peu7ent repBier certains □an~ges 
et déclencher une enqu~te.( elles surveillent ainai les abords des 
Ecoles,lycées,sa~lco de spectacles,te~rains de spo~t,etc.) 
Un Di1ecteur cttEtabliEsenent scolaire;de préventoriu□ 7 de piscine,etc, 
s 1 ~~ercevant de certaines allures de majeuru,peut les signaler à la 
Police.-
Un individuferi q~c!que point du territoire ae fait prendre,au cours d 1 

un interrogatoire :..:!. donne de:; no□s;au cours c!lune perquisition chez 
lui on trouve lettrcc;carnet □ d 1 adre:ses,photoc;son domicile est sur
veillé,etc,des coar;lis:.::ions rogatoires ..:;e::ont en-rayées et d'autres 
0ajeurs,ailleurs;'pc1.1vcnt êt:te d:ab0rd e:::iter..dus;piüs inculpés.-

DANS UNE AFF AIR;~ DZ t~INEUHS LES PR[D\?S FO~MSLL ES NE SONT PAS ABSOLU
MENT NECESSAIRES POUR QU'IL Y AIT ISCJLPATION.-

DES PREUVES INDIRECTFS,p~•s ou □otnE n1mb~euses 1 pcuvent établir une 
présomption quas~ cJrta!ns,et cuuva~n~re u~ juge d 1 ~~~truction qu'il 
y a eu délit.D 1o;': po1•:.:su:~i;~,.-· 

A plus forte ra!~cn b: ]J ~ineu~ peut dcnnor des précisions sur le 
oajeur: son adresse,ct;0r:~e Gan apparterne~~s~!gnaler l 1hotel o~ ils 
furent,la marque de ~ci\~~c do~i 1e □ajcur est possesseur,tel signe 
particulie!" mô~e de [on rué:tomis<, • 

.... Au cou.:::s d 1 nr..e pe..,qu.:..;:::::.~;on au domic:.le: le fait qu'il n 1 y a qu 1 

un seul lit .•. - ( le ~as s;eet prod¼it, au matin d 1un contrftle 1 deux 
chambres ••• mais dans 1:une d 1 clle les draps non fripés dans un lit 
trop ccirrecte.,) 

Une autorisation de Parents qui cer~ifie que M~ X a le droit d'avoir 
chez lui ou ct'z er,nener en vaca:.:ces le jeune Y n I est en AUCUN CAS une 
garantie si le majeur a des re~atio~s avc~ le mineur.IL Y A DELIT. 
Les·Parents - corne ce f:1t dit ci-dessus- n 1 ont absolument pas le 
droit de "co1..:.v:ril'';d 1 ilinilo~er.ter",de 11 légaliser" ces pratiques inter
dites par la loi.-
Si lors de 1 1 enqutte il peut ~~re établi que ]8s pa~ents n'ignoraient 
pas le, relations qui s'étaient ~tab}ies ent~e le majeur et leqr fils, 
voire m&œe eL profitaient f~nancièrc~elit ou autrenent,ils peuvent ~tre 
aussi inculp~s.Le Parquet !ait res~ccter la loi 7 c 1 est sa fonction. 

Le fait que le □ineur soit un prostitué 7 un garçon déjà connu des 
services de po1i~e 7 livr{, seu::. à lu~_-nêrrn,ctéjà 11 corrompu 11 ,ne change 
rien: il y a délit.-
On peut seule□ent 83plrc: une peine no~na sévère des Tribunaux que 
lorsqu 1 il s 1 ag~t d 1 un ua~çon de bonne fan~!le,innocent,sérieux,qui 
est alors vraim:rnt nt:x::-ité 2. la. ù8ba~che:, pa:i: le oajeur. 

-RAPPEL: (~oir art;~lcs !a C0 dc cités: aggravation dans tous les 
cas si le 1E1ii:"~:-~ es: . .Jo1:;J la dépendar.~e □orale du 
□ a i ,_, ll -- " p r ,._.r , c, "" ;,. • - .,.. ,; l" P _._ ... o,,., n ··l n 1· " ,.l, r e d e c u 1 t e e t c • ) ..,~- ... ,._,,•it:~~.:..> ..... ...c .. .._;.:..------ ... J..';··· .._, 1 
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- 7-
Si le délit avec un mineur se situe dans un lieu public ( voir Ou-
trage public à la pudeur) DEUX chefs d'inculpation. peuvent donc 
être retenus contre le MAJEUR: outrage public à la pudeur,excitation 
de mineur à la débauche et actes impudiques sur la personne d 1 un 
moins de 21 ans de son propre sexe. 
LE MINEUR de 18· n 21 ans, responsable de ses actes devant la justice, 
sera,lui,poursuivi pour OUTRAGE PUBLIC a LA PUDEUR. l l 1 

DEUX MINEURS entre eux, de plus de 18 ans, peuvent ~tre poursuivis. 
Ils sont responsables pénaux.Ils enfreignent la loi,Ce cas est en 
quelq~e sorte assi□ilé au délit de coups et blessures réciproques. 

Connaitre un □ineur,le faire connaitre à d 1 autres,préter son ap
partelent à un ani pour y cor:nettre ce genre de délit -ou sa voiture
peut -ttre considéré cot1ae PROXENITISME,depuis les Ordonnances de 
1960 ·les peines sont singulièrenent augnentcfos.-
(article 334 du c.P.) 
L1 0rdonnance N° 58-1298 du 23 DECEMBRE 1958 est précise : 

"Sera puni des peines pr6vues au présent article,quicon~ue aura 
attenté aux noeurs en excitant,favorisant ou facilitant h~bituetle~ 
~ént la débauche ou la corruption de la jeunesse de 1 1 un ou de 1 1 

autr~ ~exe QU-dessous do 1 1 ftge de 21 ans,ou □0me occasionallement 
des mineuri de 16 ans. 
Les peines prévues à l'article 334 et au pYésent article 
prononcées,alors même que les DIVERS ACTES QUI SONT LES 
CONSTITUTIFS DES INFRACTIONS AURAIENT ETE A.CC OMPLIS DANS 
DIFFERENTS. Il ' 

seront 
ELEMENTS 
DES PAYS 

- C8 s peines p~uvent 8tre de SIX mois a CINQ ANS de Prison, 
Amende a~ IO.OOOF à 250.000F { ou!, bien: 25 MILLIONS d'anciens F,} 

Pour lnformation c·itons 1 1 ENLEVEMENT de MINEUR:réclusion à temps 
pour' mineur de plus de 15 ans -- réclusion à perpetui té pour mineur 
de moins de 15 ans. 

Lire plus loin le chapitre surla PROSTITUTDON: entretenir de façon 
régulière des rappor~s avec le même prostitué ou avec différents 
prostitués - MINEURS ou MAJEURS - est ·un DELIT. ( nouvelles ordonnances 

• • • • • • • • • 
L'ACCEP~ATION de relation du mineur de coins d~ 21 ans ne change 
rien au délit. 
La connaisance co~plète et entière de ces sortes de relation,1 1 

évidence absolue qu'il les- a déjà pratiquéos,ne shartgent ri~n: 
il y a délit ••• 

Le Code présuppose dans ce genre d'affaire que le □ineur n' a pas la 
connaisance de ces choses,que sa volonté est faible,qu 1 il ne pouvait 
résister aux sollicitations du majeur •.• que moraleGent du moins il 
a été contraint.-

Selon que c'est un DELIT la prescription est de 3 ans.(crime:IO ans) 

••• Remarque: un fait délictueux coillli,is par exerapJe avec un garçon 
de 20 ans ·et ONZE □ois .•• s 1 il est découvert plus tard,pourra donc 
relever des·,tribunaux alors que le □ineur sera devenu Majeur et aura• 
23 ANS et .10 nois l 1 1 - • 
Un délit avec un Elineur de r.:ioins de 18 ans reste en .cor-rectionnell e, • 
à condition qu'il ait plus de I5 ans.- MOINS DE 15 ANS,l'affaire 
peut ~tre portée en COUR d 1 ASSISES.-
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L'AGE ou-MINEUR ET SA VIE ET SON APPARENCE. 

Beaucoup: pen,sent pouvoi1· donner comme excuse qu'ils ignoraient que ce 
garçon eut.moins de 21 ans. 
Son apparence physique;son indépendance 7 son genre de vie,ses manières, 
son c,omp:or_tement~:toute sa viesce qu'il a pu dire lui -m~me,tout 
prouverait sa majorité. 

Le 4 JQnoier 1902 la cha□bre criminelle pr~cisait que 1 1 on ne pouvait 
prétendre que le développeocnt physique du □ineur pou7ait faire illu
sion su~ son âge.-

Mais le 6 N0V.1963 la Chanbre Criminelle de la Cour de Cassation pre
nnit un Arr@té extrè□ e□ent icteressant. 
Il s'agissait là d 1 t:ne jeune FILLE,on peut donc affirraer à coup s~r, 
que dana la □ajorité des cas,les attendus d~ cette Cour seront encore 
plus valables pour un jeune hor:nne. 
En effet:aspect phy~ique 1 gecre de vie,liberté dont il jouit,manque de 
tutelle des parents sont souvent des éléments qui font croire à la 
majorité.-
Donc 7 un adulte eu des ~apports a~ec une jeune fille qui avait préten
du avoir 19 ans~( relations hétérosexuelles,la loi permet à partir de 
18 ans.)11 est relax6.Le p~ocureur dans 1 1interet de ilia loi,fait un pour
voi devant la Co~r de CaJJaticn.La cour lui donna tort.-
L 1 arrftt stipile que 1 1 artiJle 356 du C0 de Penal ne peut &tre appliqué 
si l'auteu1· fde BONr~~ F0l,a crl! à la :t/1.AJ0RITE du partenaire. 
La preuv~ formelle de l'inte~t!on fra~duleuse faisant défaut,il n'y 
a pas de délit.Nat~~aliecent si ~nlgré leE apparences ( et la C6ur 
cite:visage,corrs,~e~re de vie~libe~t~,v!e indépend~nte en dehors de 
la fagille) 1 1 Rge réel du partena~re est VRAIOENT connu,le délit deceure. 
Dès 1 1 instant,dii., 1:arré~,::iit un d,)U:,e sérieux existe quant à savoir 
si l'adulte pe~t c6cna1t~o l'~ge réel de la victime-puisque tous les 
éléments du jugement rn\s à sa disposition militaient en faveur de la 
majorité-il n'a ras agi e~ ccnnuissance de cause,1 1 élement 
INTENTIONNEL de l 1infractlon n_ 1 est pas caractérisé. 

Corar.i~ on le vo~_t,et c 1 est L:1 p~·emiè':"e fois qu 1 1.1n telarr~t est pris, 
il doit donc faire ju~isp~udence,il do~t être signalé à des avocats 
lors de proc~s de ce genre et qui ~:Jgnoreraient-pour en faire mention 
devant les Trituuar~.-

CHANTAGE DE_Ll~ __ PA~T D 1 U~1 l~fJ}!~U~..1..-: 

Le majeur subit clans la r,1ajor:!.té des cas,.m~me s'il n'a conmis 
aucun acte délictueu7 aïec ce mineurtde peur que celui-ci,à la Police, 
ou à un Juge d 1 iustructi3n;pour te~ter de se défendre,affirme avoir eu 
des relation5 coapables n7e~ le majeur.-
C'est un fait qu 1 il y a parfci~ des cas de ce genre.· 
Pourtant,à 1:heurc actuelle s~rtout?o~ toutes les polices,tous les 
Parquets connaissent les bandes.de délinquants,de blousons noirs,de jeu
nes garçons, sans t r av ai 1 et r.e désirant pas trav ai 11 er I oisifs I abandonn 6s 
par les familles,~es autorités inculpen~ toujours pour CHANTAGE et ne 
~raient pas touj6~rs,du raoins □ ans preuve cette fois9les faciles affir
m~tions du jeune rna1tre-chantc·!r.A PARIS c 1 est en tout cas ainsi que 
cela se pasGe.-
0utre qu 1il faut FAR0JC~EMEN! refuser de céder à tout chantage 7 ne pas 
·succ,omber une f::ii0;n·Jme po-..è::·' 1.:.r.. rje11 1 car c'est l'engrenage inéluctable/ 
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-9-
il faut avoir le 0ourage de livr~~ a la police ces jeunes malfaiteurs. 

Le Code est très sévère peur les fuaitres-chante~r. 

Quiconque aura extorqué par force,violence ou contrainte 1 la signature 
ou la remise d 1 un écrit;ct 1·un acte 1 d 1 un titre,diune pièce quelconque 
contenant ou opérant obJigat!on;disposition ou déchar~e,sera puni de la 
peine de réclusion crimi~elle à temps de DIX_ a VINGT ans~-

Quiconque à 1:aida de la mcnace 1 écrite ou veibale,de ré7élations ou 
d 1 imputations diffamatoire~ 1 aura extorqué ou teuté d'~xtorquer soit 
la remis~ de ~onds ou valeurs,soit ta signature ou la remise des éc~its 
énumérés ci-dessus 1et se sera ainsi rendu cou~able de chantage,sera 
~uni d'un e□prisorillement d 1 I an à 5 ans e~ diune amende de 30600 F à 
36.,000F" 

On le voit les peines sont très sJvères. 

Il fut peut--ttre une péri0de oà les A~tor!tés ~ 1 intervenaient que 
cod,récent dans cc gan~e d 1 affairea,de chantRge à homosexuels,nous 
pouvons certif~er qu!i: en ~a autrement actuellenedt 1 nous en avons eu 
maintes preuves ces der!liè::.-e.s années.-

En cas de doute,de crainte,cn peut to~jours s'adresser aux D1rections 
nationales des Associations homophiles.-

Il n 1 est Jac raril d~n3 une affaire de MINEUR que l'inculpé soit 
inmédiatement plar.é coi:s m~~dat de dépote (p:.:ison,.) 

Il a tou.jo!lrc ir.t'5:;.·e;"", dau:; une affai:re :cte ce genre à prendre un 
AVOCATo- ( celui--~1 peu~ déjà <c□ander u~e □~se en liberté provisoire.) 

Compte-tenu du d0~c:0r.~~e se 1:l : 1 avocat peut voir 1 compte-tenu du 
réquisitoire introduct~f d~ P~0cv~AY? ~0 la Répllblique,que seul 1 1 

avocat connait; ( ,ave•' J.e j'l\•0 ri i ;_r._::;tr 1Jc;tir:.:1 cor.u:ds bien sltr),c 1 est 1 1 

avocat qui lui dictera ~e qu:11 dolt direjfaire 1 la marche à suivre,et 
comment organiser ca (l,~.::r;~:sc, 

L'~vocat peut natur3Jl ~~ett ~~rr~unlo~er directement avec lui dans la 
Prison.Il peut lui J:~ire s&na que les lettres soient ouvertes et 
censurées.- , 

Naturellement des C0~1!<'P.O:ITATIC~1S a7ec le m:i.neur ont lieu dans le ca
binet du Juge.- Cne 9c~qui~i~~on peat ~tre ordonnée par le juge • 

• • • D0vact de t~è[ nom~~:ux exemples combien tragiques;ttous ne 
sau:::-ions trop r0.::or:ur_:::.:1d:::: une prudence extrème dès 1 1 instant où 
il s 1 agit de mireurs. 
L~s r6percus~iona sont to~joura graves,voire catestrophiques. 
Puisque dans 1 1 état actael dec ~hoses,en ~rance,il n'est aucun 
espoir ·de voir la loi rnodifi6e,il i □pcrte de se spuvenir de 

tout ce qu'elle pe~met;de ~out ~e qu'elle interdit. 
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LA LOI ET LE NU 

La plup~rt des homophiles ignorent les lois ?RANCAI~ES qui régis
sent tout se qui s'écrit , tout ce qui se grave, tout ce qui se filme 
tout ce qui se photographie et tot ce qui s'imprine , vis à vis des noeurs 
Il y a une loi qui cacerne lelivre • Seul un tribunal peut interdire un -
livre sur le territoire FRANCAIS :et wordoner la saisie. La Presse, 
les périodiques n'œt p~s la □ê□e franchise de libe~é • Ainsi le Minis~ 
tre de l 1Interieur , peut i)~ siw.ple ~~té interdire des revues étra!:
géres : Exemple 7 le 20 NOVEMBRE 1959 , étaient inter1ites les revues 
~~ERIC.INES BOBY BEAUTYFUL, PHYSIC A~TISTRY, PHYSIC PICTORIAL • Ces 
revues et beaucoup d 1nutres n'ont pas le droit de circuler en FRANCE • 
d 1 être C:istribuées ou d'être mises en vente • " S'il y a infraction , 
il y a d&lit , il y l'l COll,Îél.ï:mat ion . " 

Pour ce qui est FlüiNC.i-.IS , le Ministre de 1 11nterieur pelt seule
nent interdire l'affichage, l'exposition en vitrineet 12. verte aux mi
neurs de □oins de 18 ans • Un livre ou une revue qui ~ortent atteinte 
aux bonnes moeurs subissent une informtion pnr tel parquet , un procés 
peut s'en suivre • Le Code Pénll a étendu RU fur età mesure des décciu
vertes de ce qui priaitive;;:ient ne s'appliquait qu'à l'i□primerie. Ainsi 
r.1ailtennnt le disque, l:.1 photo, le film peuvett tor.1ber sousle coup cle là 
loi • 

Il y a cws notreCode Pénal Ff{ANC,-,,IS une il:iprécision majeure qui 
permet à ln. fois au citoyen d'·i gnorer s'il est en il,nfraction ou pas , 
aux t'arqtiets et a~x Magistrats de juger trés souvent selon leur optique 
personnell3, d'autant r;ue la jurisprudence en cette rùatiére n'a jam.ais 
été trés _exactenent recensée • Un uagistrat a (!éfini les bonnes,,6oeurs : 
le ·viol des yem: et<les oreilles • Un ;-~utre les ,-_. d0fini an.si : ~e qui 
blesse les sentiments intiwes et naturels de la pudeur; Un autre II Ce 
qui attente à l'honnéteté publiq~ , On le voit , c'est trés imprecis , 
d'un parquet à 1 11.utre , d'un Juge d'lnstruction à un autre , d'un Pré
sident· de Chn□bre Corr ed i onn el le à un autre , ce 1 a peut VJ.r i er beaucoup 
Nous avons des exeni_Jlesc:e CQS senbl2-Jles ou les condnrmations ont été 
du sir:iple au double GU triple n~rae au quatruplo , selon qu'il s 1 ngissait 
des Tribunaux de PAiUS , de LYON , i'.u centre de lél FRANCE ou de la 
3RETAGNE . 

Le livre pornographique es:, toujours interdit • " Est pornogra
phique le livre dont le seul nobile est de décrire à l'infini toutes 
les poses , toutes les scénes d'nmour hétéro ou ho□osexuelles , en des 
termes précis que précisenr,1ent la pudeur , cl 'une façon générale ne per
r1et trait pas de dire dans une cnver s ,ü ion ;,ar exemple " , 

Ces livres sont la~plupart, du ter.1r)s vendus"sous le manteau " • 

Nous nE}'iJ!lrlerons p;-i,s ici ~es casques et des films , cn.rpour les 
prel'liers il n'y en a pil.s beaucou:; sur le marché , quant aux seconds , 
ils sœt encore plus rarzs ou atteignent des prix vertigineux • On peut 
dorner co,..ii.,e exemple de films interdits, torabatt sous le coup de l.'.'.. loi 
le célebfe CHJ;.NT D1 .AivWUH , en version intégrnle ,. 

Ce qui rev@t une grancteimpcrtance , poür beaucoup , c'est le nu 
dans l'art photogr3phique • 

Le nu en soit n'est pns un outr:-,ge aux bonnes moeurs , 1".lais 
selon qui a fait la photo, la vend, selon (fUi est représenté, comrJ.e 
il est représenté , selon qui la poss~de, selon le woyen que l'on a de 
déco•vrir ce docu□ent , selon tel inspecteŒ de Police ou tel Magistr3t, 
il y aura ou il n 1 y aura pas délit • 
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-II
Etre abonné à une revue interdite en France,est u~ délit.Le fait 
de recevoir cette revue pu ces revues sous pli cacheté,par la poste,ne 
retire rien au délit.En'effet,les réglements internationaux de la Poste 
prévoient l'interdiction,~ême sous pli cacheté,de 1 1 ache~inement den' 
imp.orte quel objet ~ornographique .Ainsi, par exemple,, si. par ma.l:ctance 
l'enveloppe est déchirée,détériord~,s'il J a un contra~e de 1~ dpuane, 
toujours possible pour un plf ven·ant de_ l I é.tranger; 1 1 Admj.nistration 
des Postes a le droit de re~ettr~ les objets délictueux au Procureur de 
la Républiq~e.-

Depuis 1960,.nouvelles ordonn~n~es: Celui qui vend,loue,~eme non publi
quement,sous quel9ue forme que ce soit,directement ou par n'importe 
quel moyen,photos,dessins,écrits,to~be sou~ le coup de la loi. 
On a donc ajouté: aux précédents articl'es du code pénal un· ·alinéa nouveau 
et très grave.- • • •• • 
,mtref-c>is la notion de cotm1erce était· essentielle pour établir le délit. 
Les autorités judiciaires devaient trouver trace de commer~e,apporter 
la preuve du commerce,maintenant,rn~me sans coœ1erce,il y a délit. 
Par exemple!: il y a· perquisition chez vous pour un tout autre motif: 
cacbriolages,affaires politiques,etc .•• 1a police judiciaire découvre 
L,.ivres,photos à allure pornographique,elle peut les saisir,les remettre 
'au Parquej,et celui-ci peut ouvrir une information et demander l'incul-. 
patioft.A la question: qui vous a.donné cela ?,peu importe votre·réponse; 
il j_aura délit puis"u'il aura été demandé à un tiers de poser·un acte 
attentatoire aux bonries moeurs.(on pourra exiger que vous donniez l' 
identité de ces tiers - libre à vous,certes,de refuser.=) 

On pourra chicaner pour un dessin non signé,si vous avouez ~tre l'auteur 
de ce de~sin,cin juge précis pourra vous demander de dessiner devant lui 
pour qu'il \puisse établir des comparaisons • . 
On le.~oit,les textes s~nt très riQoureux. 

RéPétdns-le,leur appJjcation .varie beaucoup d'une juridiction à l'autre~ 
et bmen s1h,~l faut ~tre pris, .. ,ais comme les amateurs de photos ·ont 1' 
habitude de faire beaucoup, d'échanges, de n'en avoir jamais assez, d •·écri
re aux quatre coins du monde pour en obtenir da nouvelles,ils multipli-
ent les risque~.-.· • • 

D1 oà ~xtrème prud~nce,lorsqi1 on ~crit à des organismes qui dans des revues 
étrang,res font de la publicité. 
Par INTERPOL la justice française peut ~tre au courant de tout. 

. . 
Concernant le LIVRE,le livre érotigue n'a en général pas ~e d,pôt 1,gal, 
parfoiq ml~e aucun nom d 1 auteur,ni d 1 éditeur,ni d'imOrimeur. . 

,U~is le possesseur d'un tel i1~re peut se retrouver aussi sur les bancs de 
la Correctionnelle.-

--, 
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-. ·Un nu du.-Musé.e _d-u_ LOUVRE ou du Muséede ROiŒ reproduit par photo 
est envoyé comne ca-te _ .Po-stale à traver·s lemonde: il n'y a donc pas _ 
outrage, par ca. tre souvenons-nous , i 1 y a quelques années à PARIS ,une 
information fut ouv er t·e par la parquet de la SEINE pour des toi 1 es de 
BERNARD BUFFET exposées d~ns urie galerie • Dans un villQe des AkPES • 
MARITIMES 1 une statut .moderne d 1 honmé nu exposée sur la place publ_iqu;e_ 
du ~tre ré.i:rée et· il y eut infa,mation judiciaire • , 

On peut citer que/œnE~ncontexte homophile, livre ou photo de nu 
sera toujours considéré par des magistnts conœ un outrage aux bonnes 
moeurs·• . 

Quand on voi t le Min.istr e de 1 1 Inter icur int~ire certaines re
vies étrangéres qui n'ont pas de phot6 de nu intégral , quand on ie 
voit intertire l'aflfichage aux devantures des libraires d'un livre scie~ 
-tifique cocr.ie les Oeuvres de HAVELOCK ELLIS , on peut a coup sur 'ttrEi • 
persuadé que le livre porno 1raphique ou photos de nus seront passibles 
des Tribunaux • 

Quand· la photo· est-elle artistique, cul ti~ ris te, pornographique ? 

Le code _ne le dit pas • En principe des photo de nu integral 
homnes ou fenmes , cor:.Jne celles qui paraiss~nt dnslesrevues naturistes 
sont tolérées pat~ les pouvoirs • Si le. sexe est trés □is en taleur, 
s'il parait la, seule raisœ de la photo , m~ne un sexe masculin au re
pos sera ca.sidéré contle érotique • A plus forte raison _s'il s'agit d 1 

une photo masc~line au sexe érigé ou de couples , hétéro ou homosexuels 
faisant l'amour • 

La tolerance est quasi gén.érale pour des nus de dos • Il y aura· 
coup sur délit si les sujets représentés ~ont moins de 21 ans, une 
autorisation écrite des parents , a supposer qa cela soit possible, 
permettant à leur fils ou à leur filles de poser nus , est sans valeur. 
Les parents n'ont pas le pouvoir de donner une telle autorisation • 
Le Procureur de la Hépublique ·se substitue aux parents défaillants et 
imnoraux .• On ne peut davantàgeforcer quèlqu 1 un à poser pour teile 
photo • Exemple : un mari vis à vis de safemme • 

Le dessin entre da.œ 1 a mfune ca. t'égori e • Un joli nu déss in~ par 
un artiste en vogue ne sera pas délictueux, un dessin, conme 
p.our la photo dont la seule raison estdemettre en valeur les. sexes , 
pourn tomber sous· 1 e cou[) de 1 a loi • 

TEXTE QE LA LOI : "Quiconque aura fabtiquer ou détenu.en vue d'en faire· 
comuerce, distrmbution , location , affichage ou exposition de tous écrit 
ou photos , desa.ns pornographiques est pass :ible d'une pi:ne de prison ' •• 
d'UN MOIS à DEUX ANS et d'une amende de 240 Francs à 12.000 Francs• 

TRES .!MfORTANT: M~me délit , donc pe:he pour celui qui im:10rte ou! 
exporter , qui transporte ou fait transporte ces écrits , ces photo 
ou dessins • 
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LES Bii.tŒ SPECI.hLISES 

Ces bars éxistent dans µresque tous les pays • En FHANCE 
outre PAJIS , il y a par éxemple LILLE , BüiDEAUX , LYON , Lv.iARSEILLE , 
CANNE , NICE , • Ils sont trés no.:breuc en ·,..Li...,Z:::iViAGNE bien que l'homo
sexud.it.é mêr:ie entre majeurs soit un délit • 

Tous ces bars sont connus clela Prefecture tie Police de 
PARIS , ou des Prefedures Départe~entales • Ils sont tous légaux , 
Aucun texte légal en Fd~iNCE n'interdit à un bar de recevoir spéciale
G1ent de la clientéle homosexuelle • Ils c~oivent se sour:iettre aux ré
gles com.r~unes à tous les de bi tsde boi ::;sons , c'est ?1. dire ne pas ad

cettre la pr6sencede □ineurs de □oins de 18 ans. 
Ils sont cependant plus ou ~:,.s tolérés , ils snt plus ou 

mJins sou~is à des contr8les de la Police co;~:e les b3rs connus pour 
avoir des prostituées , c: es gens du ni 1 i eu , voir mêrae f :ü s 3.nt c ornmer
cc de stupéfiants • 

Des Inspecteurs de Police en civil sont a8lcis à la foule et 
observent .,.,Si le ten1.ncicr ne reçoit i)'.:S de ~.linours , si l 1 élssistan
ce se tient convenablecent , le bar n 1 :lurn nucun ennui , sauf en cer
tails départements ou les Prèfets ayant pris des qnétés en vertu de 
l'lntér~t public 1 ont interdit la dense entre hom:ies • C'est le cas 
des Départecents de la SEINE, du NORD , Des dOUCHES DU R30NE, du 
RnONE • 

Les 'Ruft es dans 1 es brus ~nt-elles 1 égal es ? 0 U l , 

Il y a d 
I abord le sir..1ple contr8le des identités • A cer-

tains ou à toute 1
1 assistnnce. Il peut y avoir, sur place, rele-

v; dës indic.-itions des cm-tesd 1 identité par des Inspecteurs de Police , 
Enfin cin peut fqire ~onter tout le monde dans des cas de Police et ltre 
conduit à PARIS , en ~én~rnl , à la P 0 1ic~ Judiciaire , Brigade Mon
daine , dans les Prefectntes aux Comrüsariats centraux de Police • 

Dans un lieu public , comme la voie publique , la Police 
est habilitée à exercer tous les contr~les qu'elle désire . C'est 
do ne 1 éga 1 •. : . 

, Pourquoi cette surveillance ? 

Présencede mineur de!noins de 18 éms , ou a~rae .dans les bars 
connus comme étant ho□osexuels 1 'mineu_rsde lb à 21 ans , 

En droit absolu les cinebrs de 18 à 21 ans peuvent fréquen
ter tous les lieux publics • Ainsi cet3:hs films peuvert. ~tre interdits 
jusqu'à 18 a~s 1 pas x»~ au ct~la; ainsi certais livrexs peuvent @tre 
interdits à la vente aux uoins i.le 18 nns • pas au delà • Le code recon
nait d'ailleurs la responsapilité pénale à DIX HUIT ANS • 

• Com1e il enestquestion par ailleurs , " Chapitre des Mineurs" 
l'ordonnance de 1945 a portér à 21 ans la majotité légale pour toutes 
relations sexuelles avec une: personne du m~:ne sexe • A la différence 
de l'ANGLETERRE par exemple, il s'agit en- FRANCE , aussi bien de gar-
çons entr~ ~ux que de filles entre elles • 

La présence de mineurs de □oins de 21 ans dans ces bars 
l~giti□e , donc contr8les et rafles • En effet ces raineurs , en ces 
lieux , peuvent nouer ctes relations avec desmajeurs : on prévient 
donc le délit

1
e::i , 8 -::as c'est éssentiellement le Chef ct'Etablissement, 

qui risqqe des ennuis i Avis ; Feroeture ~dministrative te□poraire de
cidée par le Prefet , 
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Des maj e:.irs surprise:~ con~eJSa tion avec des ,nincurs peuvent 

@tre controlés,voire même une enqu~te être ordonnée. Ces bars sont 
systématiquement visités par la Police lors d'affaire de mineurs • 
Si ces mineurs fréquentaient ces établissements, on peut dire qu 1 il 
y a toujours un risque à fréQuenter des mineurs connus dans ces bars. 

Recherche d 1 individus louches . En dépit de ce que certains 
croient 1 la Police recherche , traque m@me les gigolos , les prosti
tués , les truqueurs , les ~aîtres ch~nteurs . Elle a ses listes .Elle 
sait souvent qu'ils se tiennent dans ces lieux , d 1 ou contrôles • 

Infractions à des arrêtés prefectoraux . C'est ce dont nous 
avons parlé : la danse entre hor.:me • 

Les b~rs qui pour attirer et retenir ln clientéle autori
sent la danse dans leur établissement s'exposent inévitablement à des 
contrôles plus ou ooins fréquents , plus ou moins séveres de la Police. 
Aprés avertissement , ils peuvent être fer;-;:,és administrativement " UN 
MOIS " , s'il y a récidive , 11 TROIS MOIS 11 

" SIX I,,iOIS " nuN Ji.N " défi~-
nitivement. Les clients en train de danser, surpris, peuvent ~tre 
traduits dvant le Tribunal de Simple Police Jour contraventions • Il y 
a flagrant délit d'inf~action à un arrêté prefectoral . Une amende peut 
être donnée. Parfois la Police , conr~e une contrnvention de la circu
lation routiére demande la pniecent imraédi11.t 11 NEUF FRANCS " . Parfoisr 
au contraire il fautse présenter au Tribunal . Cela ne figure jamais 
sur le cat-1ier judiciaire . Le nom esten tout das retenu 1 cela peut 
~tre un preuve , plus tard 7 dansune infraction plus grave concernant 
les moeurs , ou les preuves font défauts ~ il y aurait des éléments de 
présomptions. Quand les participants à ces activités sont conduits aux 
Siéges Centràux de ln. Police 1 il ne peut y avoir légalemert un contr8-
le plus stricte de l'indentité, deoox l:1 profession réellement exercée 
de l'habitation . I: :_0 r~-~yavoir des relevés anthrpométriques • 

Certains bars pour tourner ces difficultés s'intitulent CLUB 
mais cete notion de CLUB , à la fois trés précise et trés imprécise.fau~ 
te de lois est difficile à déliciter • Ce n'estque par une certaine ha
bitude que les services de Police veulent bien reconnaître pour CLUB 
tel établissement . Ce qui est certatbn , c'est qu'un bar ouvert à tous 
et n'ayant aucune autre ,1ctivité que la vete de boissons et d'alcools 
ne sera jamais reconn,. c01;r11e CLU3. Les c«.11ditions éssentielles pour 
~tre reonnu co::1:'.e_e CLUB, sont: l'identité des membres compléte, le 
parrainage , une cotisation , une 1 irü taüon du nombre des membres , un 
réglement remis aux autorités, mê;:ie s'il ne S 1 '.l.git pas d'association 
déclarée selon la loi de 1901, enfin les activités morales, intellec
tuelles, sociales. 

Ces cm::-... ctéristiques de CLUB ne sig:itifiatpas que les autori
tés exigent la liste des membres . Aucm texte légal ne leperaet • Il 
suffit que le responsable soit connu des ser:iice de la Police , bien 
que ne ne soit pns un tame _- ..... • -· • -~~-:_; dans le Code FRANCAIS F on peut 
par similitude avec cl I autres juridictions dire q 'un club est un lieu 
semi-public • C 1 est ce que l'Administration des Finances retient en ce 
1ui concerne les différentes licer-ces pour la vente des\boissons dans 
les CLU3S • No·us avons 1 1 exePlple de fo.ctionmires à responsabilité ou 
d 1 autoritéç·.: c:.·:~:u.quelque ehnui dans leur adr.Jinistration aprés un 
contr8le d'identité dans les bars spécialisés • Les restaurants qui ne 
fontpas bars , b.e souffrent pour ahsi dire jamais de ces diverses 
difficultés • 
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CLUBS DE CORRESPONDANCE 11 FEUILLE SPECIALE tt 

PEUVENT ETRE POURSUIVI PAR LA JUSTICE: Les Organisat~rs de 
ces CLUBS , de ces rencontres épistolaires , les éditeurs d~ ces bul
letins d'annonces • DE MEME TOUS CEUX QUI S'Y INSCRIVENT ET CORREs·
PONDENT AVEC DES ANNONCEURS dcis le nonent ou la Police ou Magistr~ts 
instructeurs peuvent considérés qu'il y a INCITATION DIRECTE OU MEME 
INDIRECTE A LA DEBAUCHE d'autrui • 
~ette loi est naturellement valable seulemnt en FRANCE. Mnis I selon 
ces me□ es 1 oi et 1 a jurisprudence UN FRANCAIS qui correspond ainsi avec 
un autre FHANCAIS ou n@ue avec un ETRANGER , ut n~oe si le centre de 
ce CLUB de Correspondaficd 1 ou l'Editeur résiJe ~ 1 1 6trhnger 1 est 
passible· ees tribun~ux. 

eci est donc pnrticuliere1,,ent périllt:ux , ':l.Ctuelle'."Jent, toute 
correspond&nce de ce genre . Déjà, d'ailleurs , nv~nt la signature de 
ce nouvenu dJcret , certqins horaoplhiles furent entendus par las PJJ. 
perquisitionnés , inqui~tés parfois poursuivis , pour avoir de ces feüil 
-les Il D 1aNNUNCE incit~s à la débauche d'autrui •. 
NE JAiih..ttIS OUBLIER que la correspondanceestun danger si elle est trop 
explicite • ON NI•; SAIT JA;.1AIS L1 USAGE SUI EN SERA FAIT • Celui qui re
çoit votre correspondance peut ~tre un fort honn~te hon;ile , ~t un jour 
comm@tre une i □prudence qui motivera une perquisition , ou l'on trou
vera ~lors des lettres comprernettnntes •••• Tel autre, c'est arrivé 
tout recemrnent 1 Lmrié , s'est bien gardé de la dire a son correspon
dant , et en difficulté nvec sa femrae 0 ui trouve les lettres , qui 
trouvé là une excellente raison de DIVORCE, prend ces lettres, les 
donne·Rn jUge civil •••• ~ui trouve là matiére à délit pénal , les 
trans□et au Procureur ••• et ainsi plus de vinj, perso~nes à trav~rs la 
FRANCE furent soudaineQent convoquées ~ux siéges des P,J. départemen
tales ••• et l'affaire suit son cours • 
La question ~era toujours "CO~:ENT"?" PAR QUI " ? "OU n? vous 
~tes vous connus? 
On remonte à la source 1 on découvre d'autres nocs ••• les uns alors 
par peur pnrlent beaucoup , a tort et à travers m@me , et le résultai 
sera la Correctionnelle·. 

TRïBUNAL CORRECTIONNEL ... JUGEMENT 

Le directeur d'un tel CLUB de Correspondance, 6diteurs d'une feuille 
d'annonces viennent d 1 fttre jugés • VOICI LES ATTENDUS du Tribunal de 
la SEINE • Attendu que les nomr.1és X.X.X.X.X;;; sous la prévention. 
d 1 avoir publiqueruent attiré l'attention sur une occasion de débauche 
ou publié une annonce de ce genre 1 quels qu'en soit les ter□es , en 
diffusant un bulletin d'ann,:nce contenant des annonces de nature a 
offenser les bonnes ooeurs . 
Attendu qu'il est constant que les sieurs X?X.X,X,X avait mis sur µed 
une organisation dont le but , a les entendre, ~tait simplement de 
mettre en rapport des personnes désirant correspondre sur des sujets 
littéraire et artistiques •••~ Qu'a toutes pers~nnes écrivnrit à cette 
adresse , il envoyait une documentation consistànt à faire connaitre 
l'objet·du CLUB et les conditions de sari fonctio~nement débutnnt par 
la phrase ci-aprés 11 Nous avons le plü.isir_de vous adresser, a titre 
de d6cumentation, la derniére liste. de nos annonces . Le but de notre 
Club est de procurerR des relations à tous les ·artistes et auteurs , 
peintres , musiciens 7 dessinateurs , poétes, qui souffrent d'isole
ment • 
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Nous voulons ainsi mettre en rqpport les gens cultivés , les hommes 
et les fe□mes de tout ~ge qui ai □eraient trouver des anis agréables 
ou simplement nouer des relations sentimentales avec des partenaires 
capables de les coQprendre 1 et qui ne trouve pas dans leur milieu 
ce qu 1 ils cherchent o•••• Bulletin d 1 adhési~n , pour recevoir pendant 
six oois les listes ~ensuelles contenant les annonces numérotées des 
adhérènts déclarants recherchér des partenairesde tel ou tel ge~e 
d 1 activitl, acquerait lui c@□e le <roitd'y faire parattre telle an
nonce qu'il voudrait dt defuire correspondance par double envellope 
feroées ,· avec tJ.lautres annonceurs •.... 
ATTENDU qu 1 il est établi que la grande majorité des adhérents ainsi 
recrutés ne recherchaient 1 par les anaoncesqu 1 ils faisaient ainsi 
insercr sur les listes susvisées 1 que des occcsions de satisfaire 
des désirs de d6bauche ou la satisfaction d'instincts pervertis , 
que nombre des annonces , émanait manifestement d 1 HOMOSEXUELS , et de 
~asochistes ; étaient rédigées en des temes tels qu'ils étaient i□pos
sible de se méprendre sur leur caract~re et sur leur but 1 que les dé-· 
clarations de ces adhérents E':' LES Lr;'ITRES SAISIES lors deperfiuisitions 
d,~ontrent bien que cecaractére de provocation à la plus basse débau
che desdites-<1nnonces était parfaiU: ,ent conpris des lecteu:ss • 
AITENDU que les diri:geants re0onmdssent que si leur i~tention primi
tive n 1 éttit pas defavoriser la débauche ~ il n'ont pas tardé à se 
rendre compte que les annonces qu'on leur de □ancl.aiina.t de faire parat
tre avaient ce but 7 et que 7 cependant , ils ont continué à les pu
blier •• , . 
ATTENDU que vainement illes dirigeants 1 ont soutenu , que faute de pu
blicité leur agisse,_1ents ne sauraient constituer le délit qu'il leur 
est reproché , arguant qve les annonces incri□inés_n 1 étaient inserées 
que dans un bulletin adressé in ividuelleuent au seul nembre de ce 
Club Privé ,., 
AITENDU en effet que 1 1 on ne saurait considérer corne une corr espon
dance privée , l'envoi de listes ronéotypées aux adhérents d 1 uh préten
du CLUB ou toute personne qui le voulait ~tnite ad□ise, s~s la seule 
co~dition depayer 1 1 abonnenent 1 de sorte par exe□ple 1 que bien que 
le prospectus affirmat que lesrnineursde □ois de 18 ans ne pouvaient @tre 
inscrits sans le consente□ent deleur parents , rien n 1 enpecherait ,en 
fait un tel □ineur d 1 o~tenir cette inscription, que cette déno□ination 
de ff CLUB" avait pour but do uasquer une activité touchad le public 
en général par le ooyen d'annonces 1 quede plus 7 ainsi qu 1 il a été dit 
un spécimen des listes enioyées à titre de docu□entation à toute per
sonne écrivant pour la denander a 

A'.ITENDU , que dansces conditïo•ns il estétabli que X.X.X.~ ont publique
oent et intentionnelle□ent attiré l'attention sur des occasions de dé
bauche • 

Les peines so.t variées selon lesinculpés entre DEUX cois de 
prison à 3000 Francs d 1 acende . 
Ce proces est intéressant car il nous per□et de préciser la notion dé 
PUBLICITE oDésormais dor..c, semble-t-il diffiser un bulletin permettant 
d'entrer en relations ave~ ,1es conespondai;its estrépréhensible .( Re□ar
quons que le Tribunal à cité les Ho□osexuel~ ). Notons encore la pensée 
du Tribunâ : on ne peut donner Slub Privé à celui qui n 1 exercé qucun 
controles·sur les ad1.oli~~ions Tic titre C:e / ~Le sir:11,le fait de payer 
est insuffisant.il faut connaitre la r,ualité de celui qui demande son ' • 
admission o 

CEUX QUI FONT PARTIS DE ·, ELS CLUl3S FRANCAIS OU ETRANGERS se doivent de 
réflechir,de□ain il p0uvent être perquisionnés 1 l@correspondance saisie, 
entendœ sur connission rogntoire,inculpés d'incitation à la débauche e 
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LES HOTELS 

Les ordonnances du 27 NOVE!V,BRE 1960 ont r..10tifié considerable
ments les régle□ents • Le point de départ est bien entendu la PROSTI
TUTION femini□e·. Retenons pourtant que les _nouveaux textes précisent 
□aintenant qu'1 en toutes circonstances , s'il s'agit des prostitutions 
FEMINIMES ET NtASCULINES • En 1954 , il avait déjà été demandé des tex
tes réglementaires trés fer~es • Le Directeur de 1~ Police Judiciaire 
de l'époque signalait que les tribunaux se contentaient toujours d 1 tine 
amende, et ne ferna.ient ja□ais les établissements • En 1956, une 
proposition de loi fut déposée sur la bureau de la Ch.aabre prévoyant 
ln confiscation du fonds de c01mnerce. Cette loi ne fut pas votée. 

Les ordonnances du 27 NOVEMB~E 1960 pr6voient la ferneture pro
visoire de 1'6tablisse~ent ayant ser~i au délit de proxenetisce par 
simple décision d'un ju9e d'instruction, puis 1~ confiscation du fonds 
de conr.1erce et des meubles par le Tribunal c,rrectionnel • A ce jour 
déjà ont été prononcées 40 confiscations d'Hotels • ( Ces hotels sont 
alors rendues aux tourismes , ou les chambres sont re~ises aux sans 
logis • } ' • • · • 

Tout hotet qui reçoit d'une façon ~éguliére d~s µrostitués est 
donm surv~ill6, ~ontr8lé • La Policea le droit de perquisition deJOUR 
~t ~e NUIT 1 sans ·mandat de juge. • 

'° Aucun client ne peut refuser d I cuvrh· la porte de sa charabre à· 
l'appel des forces publiques. 

S'il est trouvé dans cette chaobre avec un mineur : DELIT expos6 
par ailleurs. S'il est trouvé avec un Ml-\JEUR qui ne peut fournir d'ex
plications sur son logis ou donicile légal , sur ces sources de revenues 

( travail régulier t si , qui plas est , est déjà plµs ou □ .oins connu 
, des services de la Police , donc pouvant ,tre classé dans la catégo- '' 
rie de PROSTITUE, le najeur en question es~ poursuivi pour prostitu
tion ; !Le ·" Clent Il pour de moins sera fiché, voirem~me pourstiïvi pour· 
incitation à la débauche, ou prls lors d'autres crintr8les , avec encore 
des m~jeurs prostitués , il sera :,oursuivi cor;me précéder;lf:.1ent pour in
citation à la débauche, pour entretenir la prostitution d'autrui • Il 
i □~orte· donc énorraéuent <le savoir , avec qui l'on va à 1 1hotel • 

Naturellement , tout hotelier a le droit de refuser la-locatioQ 
d'une chambre •. En soi , un hotelier n'a pas a juger les raisons pout 
lesquellesdeux bonnes demandent une chambre. Ce n'est pas la loi qui 
interdit à deux hori.::ies majeurs de louer une seule ch_anbre • Ce n'est 
pas un délit , on peut prendre à l'hotel une seule chambre pour.deux 
homo.es 1 d'ailleurs , rien ne-prouve les relations • ~ On peut penser 
que nombre·_d 1 individus , par économie , pour n 10tre pas seuls , ·pren-. 
nent alors, avec leur compagnon de voyage , canarade, une chambre.) 
Avec un mineur 1 c'est différent , il pourrait y avoir" préspmption" 
de délit • • • 

Il parait en. tout cas beaucoup plUs • ·prudent de ne pas f.r,équen.:. 
ter les hQtels dits dé passe, tous connus des services préfectoraux 
susceptibles de confr8les fr6quents et in6pfnés ·• 

Inutile de di~e quJOtre plusieurs ~nj~ür~ dans une.chambré, pour 
relations est un délit . A. l'hotel ~s'il y a, corttr8le~ pouri~ites pour 
incitation à la débauche .(Sansctions / Amende-et mft~e prison; }La 
fiche d'hotel est obligatoire • L 1 hotelier qui. ne. fa:i.t pas faire est 
fautif, punissable. 

1 ' 
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Le client qui également aurait du la récla□er • Ces fiches sont remi
ses journelleCTent aux services de la Polices. 

Il est parfois affirLlé qu'il existe en FR~NCE, et dans d'autres 
pays des II Maisons fermées" pour garçons. Cela a existé sans aucun 
doute, et des adresses trainant ici et là, qui dans la ôajotité des 
cas ne sont d'ailleurs plus exactes ( pour PARIS par exemple) • 

En existe-t-il encore? il est difficile de répondre à la question. 
Quoiqu'il en soit , elles sont clandestines , elles sont trés probla
blement connues des serives de la Police, elles sont autant interdites 
que les naisons de tolérance de fenr1es • S'y rendre est trés dangereux, 
c 1 est un délit • 

Sans propre□ent parler de" maisons" , il y a des individus qui' 
recoivent chez eux, dans un appartenent , et procurent , sur place des 
garçons □ajeurs ou ~ineurs , ou les deux à la fois • Le client choisi 
qui lui plait , et une char1bre est à sa disposition• En général , il 
faut rétribuer l'hote et le garçon. 

Est-t-il besoin de dire que c'est interdit par la loi , sont 
punissables propriétaires , prostitués et clients 1 
Chaque année en FRANCE 1 ici et là, éclatent de ces sortes d'affaire. 
On peut m@me citer des □aisons d'éducation~ cours privés , ou les di
recteurs vendaient en quelques sorte des éléves trés consentants. En 
1954 il y eut a PARIS une trés grave affaire de ce genre 1 recemoènt 
à NICE, et dans le VAR • ) 

Les hotelsqui peuvent @tre reco□nandés par les Associations 
Nationales Ho□ophiles ne sont naturelle□ ent pas des hotels de ce genre. 
La bonne tenue est de rigueur • Il y va de la réputation de l'établis
sement , de sa continuité coa:.1erciale, et les associations ne pourraient 
continuer à diriger vers ces établisse□ents des clients si ceux-ci 
devaient s'y faire prendre pour prostitution, incitation à la débau-
che, etc••• ) • 

Se souvenir encore que sonduire un ~ineur dans un hotel pèut 
@tre dangereux • ( Mft□e si l'on prend deux chambres • En cas de "fuit~", 
de venge~nce , d'instruction pour une autre affaire , la concordance 
de dates des deux fiches d 1 hotel peut @tre une presomption sérieuse• 

Beaucoup de ces cas semblables pourraient itre cités en exemple. ) 

Propriétaire d'une naison de ca□pagne par exenple 1 d'une villa,si on 
y reçoit des HOTES PAYANTS,ceux-ci doivent normalement être déclarés 
co□L.rn dans un Hotel à la police du lieu.( cor.JDissariat de police ou 
gendar3erie.- date d 1 arrivée;date de départ.) 

Ceux qui sous-louent pendant les Vacances une villa,une maison,doi
vent se déclarer égale0ent.-

++++++++++ 
!~PORTANT.... HEBERGEMENT D'UN ETRANGER. 
Très fréqµerr1ent des ho□ophiles reçoivent chez eux des homophiles étran
gers connus durant un voyage.LA LOI FAIT UNE OBLIGATION TRES STRICTE de 
déclarer dans les 24 H. à la police la personne ainsi hebergée, □~me 
gratuite□ent.L'Etranger doit aussi se présenter à la police du lieu 
avec ses papiers d 1 identité.-Il est permis de rester 3 mois en France 
dans ces conditions~-Passé ce délai,une autorisation spéciale doit 
@tre demandée à la Police,11 sera demandé de taire la preuve des moyens 
d'existence.TOUTES CES INFRACTIONS RELEVENT DE LA CORRECTIONNELLE.-
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LES MALADIES VENERIENNES ET LA LOI 

Toute ~ersonne atteinte d'accidents vénériens contagieux est 
tenue de: se fa ire examin;eI" et tr e.i ter par ·un nédecin j usqu I à diijpari
t ion de la éontagiositG • 

Tout medecin, lorsqu'il dianostique ou trnite une naladie vé-
nerienne contagieuse ou susceptible de le devenir doit : 

Prévenir le patient du gnrede :l'.1.1°:.die dont il estatteint 
Lui indiquer les dangers de contamination_ qui résultent de cette 
raal.actie • 

La. décl~r,ttion des œci.dies véneriennes et obligatoire et , sui
vant les,i:as précisés 1.ux -1rticles suivants , st: fait sous forne de èé
clnration simple ou dfclarntion nominale. L~ (~l~r \tion si~ple cocporte 
le 11<91ostic sans nention du no□ du □alade • L·.._ c!6cln.r,"~tion no!:.linale 
cocporte à la fois le di.;giostic et le nor-1 du :.. .. L.de • Ces d{clsrati.on&x 
sont fnites à 1 1 nutorité sanitll.ire par leme<locin tliias des conditio-ns 
fix6es par d6cret. 

Est oblig.:'l.toire 1'1 déclaration sir;1ple ,le tout cnsde oalaclie vé
nérienne en période cont:1,gieu~e, qu'il s'agisse è 1 accidents dië{JJ.osti
qués pour la :~reniére fois , ou d'un cas de n~la(;ie v0nérienne déjà dé
claré par un nutreaédecin ou, enfin , de 1~ récidive contagieuse d'une 
malr~die qui a déja ,antérieurement fait l'objet d'une ~léclarntion simple~ 

La. d~Ôlaratio-nnor.ün,,,,l e des □nl:1dies vénériennes en ;}ériode c ontn-'. 
gieuse est oùlig~toire lorsque le nal~de se refuse à entreprendre ou à 
poursuivre le traitement • En outre , 1,,; oldecin doit éffectuer cette 
déclarafton no□inale s'il esti~e que lc□aladefnit courir un risque grave 
de conta~ion à un ou plusieurs tiers • 

Tout indiviJucontre le~uel éxistent ~es presooptions précises , 
graves et concordentesd'avoir co□, .. uninué à u·ne ou plusieurs personnes_ 
une calr.die v~nérieme peut ,se voir enj

1

oindre , p'lr décision Dotivée 
...! e 1 1 & u t or i t é s an i t ai r e , L!e f o u r n j r , ; ans 1 e dé- 1 ai p r es cr i t p ?, r e ll e un 
cetificat Oédical attestant qu'il estou non attein• d'accidents v5nériens 
présentnnt un c1::.nger de cont:1gion • Au c1.s ou les 'nécessités. du dié{Jlos
tic le Justifient , un nouveau certificat peut 8tre eiigé dans les mt□~s 
conditions • Si l'autorité sanitairë e·stir:ieaq-u 1 il y a eu contradiction 
entre le certificn.t nédic::.l ainsi fourni et lesrésultats de l 'ennutte 
épidémioiogique -, elle peut exiger , un .exanen médical pratiqué soit par 
le médecin vénéréologue ngréér:ahs les conditions fixées p1.r décnt , soit 
p~r ~n médecin exerçant deœ un dispensnire ou un service nntiv6nérieh 
agréé· conformé□e1t au.x dispositions du Chapitre II du présent titre:; et 
porté sur une •liste .'lrr~tée par ·le Prefet • Si 1•1 personne pr:§sunée · 

_.malade ne·présente pns la certificat dans le d~l~i prescrit , èll~ pour
ra ~tre contraintepnr,la force publique , ~ la requftte de l'autorité,sa
nitaire Cdmpétente , dè subir un éxamen m6dical • 

. Lorsqu'un médecin di-giostique un c:,\S de rrn.11.die vénérienne , et 
s I il. a pu obtenir du □ ;:ù ade des reseigncmnts penettant de retrouver la 
pers.onne contaminatr,ice , il doit ,. nvec _le consentement du m3L1.de ,.' 
trart·s-raettre ces rensei_gnements au Médecin Chef des services 1ntiv·é:né
rièn Qt1 Départeaent • A déf1.ut dece consentetant , ou si le médecin n'a 
pu obten~r.,aucun renseigneL;ent sur 1 'agert cont'l□inateur ., il invite •le· 
malade. i .se fiJ.ettre en rapport avec le service soci3.l spécialisé • 

1 . • 
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Tout nahde dont le non n été sionnlJ à l'autorité sanitaire et 
qui , en période contqgieuse , se refuse à entreprendre ou poursuivre 
le traitement reçoit de cet.e A.utorité un nvortisser:lent lui enjoignant 
d'avoir à se fP.ire trniter innécliatenent et réguliéreDent et d'en faire 
la preuve. Cette preuve est fournie prl1. présentrdion de certificats 
médi-caux à l'autorité s.::mit,.ire, :mx ctates fixées ;-:ar celle-ci. Si le 
□alade ne procure p~s cette preuve , il est hospitalisé d'office • 

Si ln décibar1.ion nor:ünale nentionne lil nécessité d'une hospita
lis1.tion d'urgence 1u mal~de , l'nutorité s~nitnire peut ln provoquer 
ir.:nédin.ter1en t • 

Tout □alnde dont le nohl ~st signalé à l'autorit~ sanit~ire est 
invité à renoncer Ük1édi.~.ternent , et pemhnt lR- <1.urée des EEiclents con
tag.;i._eux , à 1 1 exerci~e c:e sq1)rofession si celui-ci con;,orte un ,lc;.nger 
de contamin:1tion • D1.ns le eus ou le nal.•ide ne donne pës suite à cette 
invitation, l'hospiL1lisation et provoquée suiv'IDt les aodalités pré
vues à 1 1 Article L 27U. 

Toutepersonne hospitalisée ù'office par applicntion des dispo
sitions de laprésente section entre à son choix : Soit , à ses frais· 
dRB une clinique privée , nJr~ par l'nutorité sanitare, soit dans un 
hopitnl public . 

Aucune pœ-sonne hospitalisée d'office ne peut quitter 1 1 h8rital ou 
13. clinique, ::1êne pour laplus courte absence , S'ms l'autorisation écri
te du 111bdecin cgef de sE:rvice. 

L'hospiti~lisr:i.tion peut :woir lieu à lr1. drnande du Di:rœteur Dépar
temental de 1~ santé dansle service hospitalier désigné par lui , sans 
que 1 1 irlenti té du nalade soit précisée • 

Tout agent contaminëteur , quise snchant àtteœnt d'une naladie 
vénérienne, ne peut fairE: lé'.. preuve d'un tr,ütenent régulier est puni· 
d'un emprisonnement de DEUX iviOIS à UN AN et ct'une ,11:.1enèe de 2.000 Francs, 
à 20.000 Francs , ou l'une de ces deux peines seuleLmt • 

P R 0 S T I T U T I 0 N 

Avec ~n ~ineur: voir le chapitre MINEURS.-
Avec un·ADULTE.- En soi la prostitution n'est pas interdite.Elle est sou
mise simplement à des contrôles.-
Celui qui en vit relève des tribunnux,peines très sévères.-
Depuis les Ordonnances de 1960 celui qui a des relations suivies,fréquentes, 
avec des prostitués peut tomber sous le coup de la loi si cela est dé-: 
couvert.En effet,1 1 ordonnance prévoit le cas de ceux qui entretiennent la 
a,bauche d 1 autrui,qui la facilitent,qui empechent en quelqui so~te à un 
prostitué de sortir de ce milieu,de s 1 amender,de vivre une vie normale.
Vivre en commun avec un prostitué est donc un danger réel.-
Fréquenter assidument un prostitué,le recevoir chez soi,le retrouver . 
régulièrement dans un hotel peut etre un délit.- ( la personne qui prétereit 
appartement,chambre,pour cela p,::ut ~tre considéré comme complice.) 

En quelque sorte on ad~et 1 1 occasion,1 1 exception,d 1 oh la légalité de la: 
prostitution,mais l'excès peut parfois relever des tribunaux.
L'ordonnance prévoit en effet les sanctions pour qui ENTRETIENT directe~ 
raent ou même INDIRECTEMENT toute forme de prostitution.-
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ARRESiATION,c, PROCES-VERBAL •. o POLICE JUDICIAIRE ••• 

Pour 1 1 0utrage rub:ic à 1n· pudeur,dans la majorité des cas,il y a 
arrestat~~on inmédiate, flaa:.·a:1d délit. 
On peut ~tre arrêté p~r de; Inspecteurs de la Police judiciaire (en 
civil), à fa~is relevant de la CRIGADZ MONDAINE,ou par des inspec
teurs des Commissariats centraux ou de quartier, par des gardiens de 
la pal~ - en province par la Gendarmerie Nationale chargée de l'ordre 
public 1 là où il nîy a pas èe cormnissariat de police.-

1UI, c'est exact: i~ y~ de faux -policiers. Certains individus s' 
attribuent la fonct:1-on de policier pou:. arr~ter,mena.-eer ••• sans plus, 
p~rgois aussi 1 ils avancent qu'ils peuvent arranger l'affaire à condi
tion de do1!::1e:;: telle som!!le,.-•, 

LORS DE L;A~RESTATION, le vrni policier contre sa PLAQUE de POLICE ( et 
non une papier nveo le bleu-blanc-rouge en diagonale,car cette·marque 
exist9 sur b~en.des docu~ents~certe □ officiels~mais qui ne sotit P"S 
la ~~rque distinctive des service& de police) - ON PEUT EN TOUT CAS 
EXIGER QUE CETTE PLAQUE SOIT MGNTREE, et de fAçon nette •.• Et si c'est 
un document 6crit, 07 p~ut d~6~cder à le voir de pr~s pour controler 
si c:est .b~en u~ documc~~ aat~entique.-

Ainsi ar~ùt6 1 1~ déli~quf~t ~et ccnduit ou à la Police Judiciaire,bri
gadc mo~déürG;ou a. 0 :11 -~or.:::::i:--3n.riaj de pol:'..ce 1 ou à la gendarraerie,selon 
le cortre ~~1ucl □ oJt c~~ac~éc le~ in~pecte~ra qui ont opéré cette 
r.rre:ùtati,0::::. •-
On pe~t Otre cond~it dans l~ cnr dri poliee~ dn~s une voitute de tou
._~i:::;me de ln policc;on pB"i,'t ::,~_e c0ndnit dar.s un taxi ( frais à charge 
du délinq~n~t) -

LES MEN~TTES N!ONT PAS A ZTRE MISES ?GUR UN DELIT DE CE GENRE.-

Pa::is les autres dél;_ts ( ~ln2"c!:a.'d,photos?etc) l'arrestation peut avoir 
lie~ certes en f!agrant délit aassi,ou à son domicilc,ou dans leg locaux 
de la police 1 ou lors d 1 u,1 prrnnier interrogatoire dans le Cabinet du 
Jng e Q ·-

PROCES-VERi:3.,:.~L, 
_,c.-,-.--~-------- Un ir:.,J)':;c-1:.cur,, :--e). ü q~l a procédé à 1 1 arrestation ou u_n 
&utrefq~estiou~e,fait raire le ~écit du délit 1 ou le raconte lui-m~-
w 0 ~ 1 e d é 1 in ;i _;, ao, ·:: a.:;~ or) t an t 1 <'.l v e r s ::. on , ou r J fus an t . Quoi q u I i 1 en soi t , 
ce p:.oc es .. ·J '~l'ba l ., QU• I :_, DEVRA H::LID.E TP.ES ATTENTI VE:MENT - portera 
ses- rcmar·cp.cs;ob-servi'.:tion:ti 1 déôent:...:;;>précisions .. r . 

Il es~'.d 1 ai~l~u~s c~ g~~6r~l,pris l la □achi~o,sous la dictée m~me 
dt.: dül"inqué:nt,-
ON :PEU'f, •riïER. 
ON NE P'EU'I ~1.•~: DIF'.=ICILLE:.,ŒNT REFUSER DE REPONDRE LORSQU'IL S'AGIT d' 
UN DELI:'· MlîJL~·R ( e::ecple: affaire (le vespasienne.) 

• ,, • E'i !:.':i!it • de· .;~ i1.,:ocès-t;erbal est le NC'M de 1 1 Inspecteur qui pro
cède à cet :i!..të:::::.:'c.;atoi.'.."e,.~:1 0.eut retenir ce nom. 

' Pour ~ae pJtite ~f1n~re,ap~~3 ~ette signature 1 ON REPART LIBRE. 

Quelques te~p8 a9~ic le d6~1nq~~nt;s~r o~dra du Procureur de la Répu- • 
blique è~t co~~cq~~ à la police du quartier de sa résidence,oh il est 
demandé cohfirmn~ion de &on identité et SON SALAIRE MENSUEL.(c'est une 
indication poar le Lont&nt da l 1 ame~de nui peut fttre exigée.) ,, 
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Pour une affaire plus grave ( mineurs) alors que les conséquences peuvent 
~tre plus graves,quand on ne sait pas très bien le début de cette 
affaire - comment,par exemple la police a eu connaissance de ce pos-
sible délit- etc- ON PEUT REFUSER DE REPONDRE A L'INTERROGATOIRE de 
la Police.-

ON NE PEUT PAS ETRE ASSISTE D'UN AVOCAT LORS D' UN INTERROGATOIRE 
EFFECTUE PAR LA POLICE ••• -

On refuse: selon l'affaire,ou on rel~che,ou,plus souvent,on est alors 
mis au dép8t,et présenté à un gbstitut du Procureur de la République. 
Un juge d 1 instruction est commis.-
Près de lui,il y a interrogatoire d 1 identitéo 
Le juge demande si on veut parler immédiatement sur le fond de 1 1 affai
re,ou si on ne veut parler qu'en présence d'un avocat.-

IL FAUT DONC CHOISIR.-
Si on veut un avocat,le juge de□ande que d8ns les 46 heures,par 6crit, 
on lui notifie le nom de 1 1 avocat et du barreau auquel il appartie~t. 

I1 n'est pas obligatoire de prendre un avocat du barreau où 
s'instruit l'affaire.Arrété,traduit à Niot par exemple,on 
peut choisir un avocnt du barreau de Digne ou de Lille ••• 

Le juge,décide,seul,s 1 il relâche ou s'il fait incarcérer le délinquant. 

Incarcéré,on est conduit à la prison du lieu.-
Rel~ché,on attend une convocation du juge à se présenter à son cabinet• 
C'est un ORDRE auquel on ne peut se soustraire.-

( de ~ftme aux convocations de la police,il faut y aller ••• ) 

Le Parquet peut s'élever contre la liberté accordée à un prévenu. 

Les interrpgatoires ont lieu dans le cabinet du juge,en présence de son 
avocat si on en a chojsi un.( le juge est avec son greffier qui prend 
note des questions et des réponses.) 
L'avoc~l visite son client à la prispn. 

Durant cette période ~!instruction,le juge peut interdire toute visite à 
1 a f ami 11 e o 

Ceux qui ne font pas partie de la famille ne peuvent guère obtenir de 
permis de visiteo-

• fJI •. 

AVOCAT, Pour un délit mineur, quand on est délinquant primaire ( c'est 
à dire qu'on n'a jamais été condamné par un tribunal français pour 

quoi que ce soit - car,il n'est pas nécessaire que ffle délit soit de 
m~me nature -infraction au m~me articffie du code pénal- pour n 1 ~tre pas 
délinquant primaire.Un procès en correctionnelle avec condamnation, 
s'il n 1 y a pas eu rehabilitation,ou amnistie, est un procès,accident 
d'auto par exemple, le délit de moeurs s'ajoute,donc, on n 1 ewt plus 
délinquant primaire.) ... la présence ù 1 un avocat n'est pas absolument 
necessaire 1 surtout si l'on a reconnu les faits incriminés.-

Un avocat se□ble absolument necessaire dans une affaire ou 1 1 on nie, 
ou qui est grave (nineurs,photos,etc) ou quand on est récidiviste • 
••• L'avocat est tenu au secret professionnel.Ses honoraires varient 
selon SA personne ( t~ès grand avocat) et selon l'importance del' 
affaire et de la difficulto à la plaider.-
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Se méfier de certains Amis qui prétendent mettre en relation avec 
certains avocats,bien placés,puissants,qji "arrangent"les affaires, 
font délilJrer un" non-lieu",ou obtiennent la :r;-elaxe ou le minimum 
de la peine.-

Il n'est pas obligatoire de conserver le m~me avocat durant une m~me 
affaire. 
A plus forte raison entre la Correctionnelle et là Cour d'.Appel.-

•••Durant le temps ,de l'incarcération on ~eut écrire librement à son 
ancat,sous le secretc- ....... , .. 

LE TRIBUNAL.-

En C:élit correctionnel on ne peut pas se dis;;enser de se présenter à lf 
nudience. ' 
On doit y être de corps. L'avocat ne peut vous remplacer. 

S'il y a enPechement: maladie,tr~s éloigné du tribunal pour motif p~ofes
sionne1,· ECRIRE :iu PREf;IDENT du TRIBUNAL, avec preuves à l'appui,(certi
ficat authentLfié du méde~in, certif.icat anthentifié de l'employeur) 
pour lui decander le RENVOI de 1 1affaire.-

L1avocat,appelé à plaider le même jour,peut ctenander le renvoi de lt 
affaire.~ 

ON SE PRESENTE OU PREVENU LIBRE,ou alors qu'on est incarcfré. 

LIBRE : on attend dans la salle_d 1audieh~e l'appel de son nom. 
A cet appel,on se présente à la barre,col!lLle unt témoin. 

INCARCERE: on es_t dan,s le _box,avec menottes.-

Rappel de 1 1identité,lecture de l'acte d 1 accus~tion.Interrogatoire par. 
le Président.Réquisitoire.du Procureur ( le magistrat assis à droité en 

•• regardant Je Président, sur le c8té.) 
Plaiàoirie de l'avocat. • 
S~nten_ce ( ii:;-médiate,à la reprise de 1 1 audience,ou à huitaine,à 
quipzaine,~td~ .. ) • • .. 

Prévenu libre: condamn'é à une amende,à de la prison avec sursis,a de la 
prison FERME: on repart LIBRE. 

Il est extrèmement rare - il faudrait une affaire qui prend un jour 
nouveau à ·1 1 audience,- pour que le Président fasse arr@ter sur place le 
délinquant libre.-

C'est plus tard,à son domicile,au 1 on recevra l'avis à se présenter 
tel jour~telle heur~,à telle prison,si on a été condamné à de la prison 
ferme et que devant bette Iere instance,on n'ait pas ensuite fait appel. 

Prévenu incarcéré: reiaxé,ou le temps de prison auquel il est condamn~ 
est couvert :parce:~u'il a fait en prévention : il est relaché le jour 
□~me selon l 1heurè ou J-ès le lendemain.-

LA CONVOCATION i\.· SE, PRESENTER .devant le Tribunal E;:st reraise ~hez soi !par 
un Huissier audienci~r près le Tribunal qui Juge •.. 
Si pn est absent de c\ez soi,il envoie une lettre recomcandée pour préve
nir qu'un pli est à pr-endre à la MAIRIE·.- ( tout ceci sous pli cacheté) 
Cette convocation porte MENTION DE L 1aRT.ICLE DU CODE,1 1 explicite.Et de
puis I960,do9-c,pour un Outrage précise" en.t.r-e-p~orrues du m~me sexe." 
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PRrsqN avec SUHSIS: n'est pas à faire. 

MISE A l'~P~EUVEo•• Innovation lors de la réfor□e du code. 
Encore rareoent prononcé,l'a cependant été,à Paris,et 

quelques homophiles y ont été astreints.-
Pour un laps de te□ps de I a 3 ans,le condamné est donc MIS A l'EP~EUV~. 
Cela veut dire d'abord qu'il ne doit pas retomber sous le coup de la loi 
durant cette période. 
Et surtout il est soumms à des visites régulières à un juge qui le 
voit donc,le questionne,l'entend;une sorte de directio9 spirituelle 
pour éviter des rechutes semblables 

AMENDE : quelques senaines après le prononcé du verdict,le condarJné re
çoit de la recette de perception du tribunal la note à payer. 
I1 faut ajoute~ les FRAIS DE JUSTICE. 

Condamné à 500 F d 1 arnende 7 par exeraple,pour outrage public à la pudeur, 
in s'étonne SJuvent de voir porter sur cette note: IOOBF. 
Pourquoi? parce quion est SOLIDAIRE des PEINES D'AMENDES. 

Dans un outrage,eL général on a été 2,on est passé tous les 2 devant le 
tribunal,et les peines sont souvent identiques •.. si l'un des deux ne 
règle pas,l'autre doit régler 1 1 intégralité de l'amende.-
Dans le délai i~parti -en général 15 jours- on paie sa part,soit SOOF. 
Si l'autre ne règle pas,on est avisé de payer IMMEDIATEMENT l'autre 
part.- • 

On peut deaander des DELrt!S de paiement,ils sont en général accordés, 
même pour sa propre pnrt.-

Naturelle□ent celui qui ne paie pas est repoursuivi - ce serait trop 
simple- et souvent est conda□né alors à la prison ferme.-
( s'il a quitté son· dornicile,il est recherché,et s'il est retrouvé,e8t 
présenté immédiatement devant le Procureur qui le fait incarcérer.) • 

••• IMPORTANCE DE:S PEINES: c'est très difficile de donner une indic•ation, 

Très variable selon les tribu~aux 7 les régions de France, . 
En général moins sévtre à Paris,les très grandes villes ~~'en des p~ti~es 
villeé de Province.- Certaines régions,par exemple, EST et BRETAGNE,en· 
général,condamnent plus sévèrement que le Sud-E8 t ou le N0 rd. 

A PARIS : outrage public, délinijuant primaire, peines variartt entre 
300F d'amende et IOOOF- quelquefois,en plus, 6 jours,! raois de prison 
3.Vec sursis.-

MINEUR, toute la gamr1e: 18 mois avec sursis- oy 6 mois ferme • 

• • • • 
TEMOINS: On peut être convoqué comce TE~OIN dans des af~aires de Moeurs. 

- (mineurs,crime homosexuel et carnets d'adresse retrouvé,arres~ 
tation d'une bande de jeunes qui □atraquaient,dévalisaient les homophiles) 

On doit répondre à toute convocation { police ou juge) 
Chacun ,dans sa consci~nce,doit alors savoir ce qu'il doit faire. 
Le témoin jure de dire la vérité.(inutile de préciser qu'un inculp' 
n'est pas soumis à cette loi.) ' 
11 peut être po~r~ui~i,après 1 si on a constaté- avec preuves indubitables
qu'il a menti.- (faux serment,o~trqge à nagistrat). 
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Les scellés ne peuvent ~tre brisés,ouverts,qu'en présence de 1 1 interessé. 
( et de son avocat.) - Si la perquisition a lieu ailleurs que chez 
1 1 inculpé,la personne chez qui cette perquisition a eu lieu assiste .à 
l'ouverture des scell~s.- • 

Le Juge conserve tout· ce dont il juge avoir besoin pour la manifesta
tion de la ~érité.11 restitue le reste.-
On peut obtenir photocopie des docunents qu'il conserve.-

Après dériisi~n ie non-lieu le juge restitue ce qu'il veut bien res
tituer.En cas de désaccord on défère sa décision à la Chambre d 1 accus·a 
tion. 

Une perquisition ne peut normqlement avoir lieu AVANT 6 H.le matin, 
et après 21 Heures,le spir-

En cas de non flagrant 6Jlit,les autorités doivent exciper de leur 
qualité.La police doit présenter un mandat de perquisition délivré et 
signé par un juge.-

En cas de flagrant délit dans la rue :c outrage public par ex.) la poli i 
ce a certes le drôi t de foui 11 e:r • 1 à personne nrr ~tée .-

=============== 
FAIR§, A PP.EL . " . 

On peut fort bien n'~tre pas satisfait du verdict. 
Le Parquet peut lui aussi n•~tre pas satisfait.
Dans ce cas 1 il y a possibilité de FAIRE APPEL. 

La éentence ptoridncée par le premier Tribunal ne set& alor• pas 
appliquée.-

Le délinquant a DIX JOURS pour se porter en appel.
Le Parquet a DEUX MOIS.-

( si le jugement a été rendu par défaut - le délinquant ne s'est pàs 
présente- le délai d'appel ne court que du jour où cention du Ier 
verdict lµi est réellement fait~. 

On fait APPEL.auprès.du greffier de la juridiction qui a rendu la 
décision attaquée. 
Si le délinqpànt est en prison au mo~~nt de la sentence,il peut faire 
appel,il remet son appel par lettre· au·surveillant chef de la p:rison, 
lequ~l lui délivre récépis~ avec date. . . 
0\1 est alors convoqu~ devnnt une chambre correctionnelle de la Cour d' 
Appel,et jugé à nouyeau.-

POURVOI EN CASSATION. -

Ce :cas trè·s particulier ne peut ~tre étudié ici, car extrèmement 
rare.-
QUE i 'on sache que· ce pourvoi ne peut se faire que si la LOI a 
'été v~61ée,non observée très scrupuleusement selon l'ensemble du 
code. de procé-dur·e pénale.- La Chambre Criminelle statue,et un 
nouveau procès- peut avoir lieu devant une -autr·e juri--d--1.e.t.i..Q.!I que 
cell..e qui a jugé.- ··- • 
Le Procureur peut _dans l 'intéret de la loi se pourvoir.C'est: le 
cas cité ici concernant 1 1 AGE connu ou l"l.é..c01111-u·'"'1..tim Mineur ..... 

·---... ..... -- ,.__ 
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COMMISSION ROGATOIRE. 

Tout' Juge d'instruction peut ordonner de procéder à des actes d' 
information pour une affaire portée devant la justice. 
Cette connnission porte de façon précise 1 1 infraction,objet de pour
suites. 
C'est donc sur ce point précis que l'interrogatoire peut porter,en 
aucun cas sur autre chose.-

Le juge qui fait ainsi interroger le fait par l'intermédiaire OU d 1 

un autre juge d 1 instruction,ou de la Police judiciaire.-

On est alors entendu conme TEMOINril est obligatoire de répondre à 
une commission rogatoire. 
On pr~te serment,et on dépose, 
Le jugi ou la police ont les pouvoirs du juge,donc,ils peuvent ques
tionner.-

Si au cours de cet interrogatoire,il devient ~pparent que ce témoi~ 
doit ~tre retenu pour supplément d'information ou parce que sa culpa 
bilité devient apparente, il est possible de le garder 24 H.11 doit 
~tre alors présenté au juge qui instruit l'affaire.Celui-ci statue. 

Exemple de COivfaïISSION• ROGATOIRE: un homophile est arr~té pour affaire 
de mineurs ou de photos à NANTES,par exemple.Le mineur interrogé dbnne 
d'auères noms,avec adresses 1 de personnes habitant STRAS~OURG,Rennes. 
D8 s Colllilissions rogntoires seront envoyées à ces juges ou polices pour 
interrogero-

PERQUISITION 

L0 rsqu 1il s'agit d'une SIMPLE ENQUETE,ordonnée par le Procureur de la 
République, les perquisitions,saisies de docuraents ne peuvent ~tre 
effectuées SANS L'ASSENTIMENT exprès de la personne chez laquelle l' 
opération a lieu.-
La personne qui autorise cette perquisition chez elle doit m~me signer 
une déclaration par quoi elle reconnait permettre cette visite 
domiciliaire et la saisie de tel et tel document.-

FLAGRANT DELIT: Si la police qui prQcède à l'arrestation lors d'un 
flagrant délit pense qu'elle peut obtenir des preuves 1 des documents 
importants en faisant une visite do~icilaire et en saisissant des 
pièces 1 elle a le droit de le faire.Elle dresse alors procès-verbal 
de cettcl perquisition. 
La police peut prendre conaiss ance imoédiatement des documents saisis. 
Cependant s'il se trouve des documents secrets,relevant du secret 
professionnel par exemple (avocat,médecin,)- ou si certains documents 
peuvent relever des droits de la défense,la police· n'a pas le droit 
d 1 en prendre connaissance.-
Un inventaire précis est fait.Tout ce qui a été saisi est placé sous 
scellés. 
, •• La police saisit ce qui concerne le délit.Mais coIIllle nous l'avons dit 
si au cours de cette perquisition elle trouve MATIERE a autre délit, 
elle peut saisir.( Chambre Criminelle C,de Cassation.I3,FEV25) 
Le JUGE D'INSTRUCTION peut procéder à une perquisition.(il peut être 
accompagné du Procureur.) 
La perquisition SE FAIT L'INCULPE PRESENT.(si l'inculpé ne peut ~tre 
là,on doit choisir 2 témoins HORS du personnel polfcier ou judiciai
re.- Inventaire est dressé.- Scellés posés.-
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LE CASIER JUDICIAIRE 

Le greffe de chaque Tribunal de grande instance reçoit en ce 
qui concerne les personnes nées dans la circonscription du tribunal 
et aprés vérification de leur identité aux registres de l 1 ETAT CIVIL 
des fiche~ constatant s 
1) Le condannations contradictoires ou par contunace et les condamna
tions par défaut non frappées d 1 opposition, prononcées pour crine 
ou délit pour toutes judictions répressi~e, y compris les conda□na
tions avec sursis , assorties ou non d'une wise à l'épreuve J 

2) Les condaonations contradictoires ou par d~faut non frappées d 1 op
position prononcées par contraventions lorsque 1~ peine prévue par la 
loi est superi1::ure a dix jours d'enprisonnencnt ou 400 Francs d'::mende 
y con~iris les condarmn.tions avec sursis • 

3) Les décisions pr0noncées par applic~tion ,tes articles N° 45-174 du 
2· FEVRIER 1945, □odifi~e relative à l'enfance d~linquante • 

4) Les décisions disciplinaires prononcées par 1 1 auto~ité judiciaire 
ou pa~ une autorité adninistrative lorsqu'elles entraînent ou ,dictent 
des incapacités • 

5) Les juge□ents déclaratif~ de jugement de faillite ou de réglement 
judiciaire ; 

6) Tous les jugements prononcant la déchéance.de la puissance paternel 
-le ou le ;re~rait de tout ou partie des droits yAttachés J 

7) Les arret~s d'expulsion pris contre les étrangers • 

Il est fait mention sur les fiches de casier judiciaire des 
grftces, com~utations ou reductions de peines , de decisions qui sus
pendent ou ~ui ordonne l'exécution d'une p~eniére condamnation, des 
arretés de mise en liberté conditionnelle et de révoc~tion , des dés
cisions··rrui rnpportent o_u suspèndent les arretés d'expil~ion , ainsi 
que la dnte de l'expiration de la peine et du paiement de 1 1 amende. 

'i . 

Sont retirés du casier judiciaire les fiches relatives à des 
condruJnations éffacées par une a□nistie ou réforraées en conformité 
d'une décision de rectificttion d~ casier judiciaire • 

Le Ministre de la Justice fait tenir un casier judiciare cen
tral qui reçoit les fiches ·concenant les persomœs ·nJes à 1 1 étranger 
et celles dont l'acte de naissance n'est pas retrouvé et dont 1 1 in
dentité est douteuse • 

Il est dcnn6 connaissance aux ·autorit6s militaires I par 1 1 en
voi d'une copie de la fich&-du casier judiciaire , des conda~antions 
ou des décisions de nature à □odifier les caditions d'incorporation 
des individus soumis à l'obligation du service ~ilitaire. 
Il est donné avis égale□ènt aux mêmes autorités de toutes ~odifications 
apportêes à la fiche ou au casi~r judiciaire en vertu des nrticles 769 
et 770 • 
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Une copie de cha,ue fiche constàtant une decision edra!nant 
la privation dedroit électoraux estadressée par le greffeco□p-étent 
à lR direction générale de 1 1 Institut n~tional de la statistique et 
des études éconi□iques , 

Le relevé intégral des fiches du casier judiciaire applicables 
à la □~me personne est porté sur un bullŒin appelé bulletin N° 1 • 
Le bulletin N°1 n'est délivré qu'aux autorités judiciaires • 
Lorsqu'il n'existe pas de fiche au casier judiciaire , le bulltin N°1 
porte la wention" NEANT 11 • 

Le bulletin N° 2 est le relevé des fiches du casier judiciaire 
n.pplicable à la □~:oe personne , à l'exclusion de celles concernant 
les décisions suivantes • 

1) Les décisions prononcées en vertu des qrticles 2 1 8 1 15 1 16, 
18 et 28 de l'ordonnance N° 45-174 du 2 FEVRIER 1945 , modifiée rela
tive à l 1 enfance dJlinquante • 

2) Les cond'.manations prononcées pour contravention de Police • 

3) les condamnations assorties du bénéfice du sursis , avec ou sans 
uise à l'épreuve 1 lo:œgu!elle~.; doivent ttre_ considérées colffil.e non 
avenues • 

4) Les condnmnations éffaoées par la r~habilitation de pleh droit ou 
judiciaire ; 

5) Les conda□nations nuxquelles s~t ~pplic~bles des dispositions de 
l 1 article 112 , alliéna 5 r du code de justice militaire pour 1 1Armée 
de Terre et de l'article 121 J alliéna 5 du code de justice militaire 
pour l'Ar□ée de Mer • 

6) Les juge□ents de faillite ou de réglennt judiciaire éffacés par la 
r"3habilitation ; 

7) Les décisions disciplinaires ~ffacSes par la rJhabilitation • 
Le bUlletin N° a fournis en casde constestation concernant 1 1 ins

crition sur les liste[ ~lectorales ne co~prennent que les décisions 
en trainrut des incnpacotées en r:m tiére d'exercice du droit de vote • 
Lorsqu'il n'existe pas au casier judiciaire de fiches concernant des 
dé~isions à rele~er sur le ~ulÈtin N° 2 1 celui-ci porte la mention 
'·' NEANT n 

Le bulletin N° 2 du casier judiciaire est délivré : 

1) Aux Prefets et aux acLdnistr>1tions de 1 1 ETAT sais~.s {1 e demandes 
d'eraplois publics, de propositions relatives à des distictions hoè 
norofiques ou de .s oui i ss ions pour des adj uca t ions de tr av a ux ou de 
marchés public~ ou en vu:e de poursuites disciplinaires ou de l'ouver
ture d 1 une école privée o 

2) Aux autorités nilitaire~ pour les appelJs des classes et de l'ins
criPtibn oaritine et pour les jeunes gens qui demandent à contracter 
un engagenent ainsi qu 1 aux autorit~s conpétentes en c~s de contestation 
sur l'exercice des dro:ts électoraux • 

3) Aux adninistrations et personnes 8orales dont la liste sera déter
□inée par 1~ réglcrnent d 1 ad□inistration publique prévue par l'article 
779. 
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4) Aux Présidents des Tribunaux de coorr,erce pour ~tre joint aux 
procédure de faillite et de ·régleœnt judiciaire ainsi qu'aux juges 
cornis à la surveillance du regiètre du coa::erce à l'occasion des 
demandes d'inscription audit registre • 

Le bulletin N° 3 est lerelevé des condaonations à des peines 
privatives de liberté prononcées par un tribunal FRANCAIS pour crime 
ou dolit • Il indique expresseoent que tel est son objet • 
N' y sont inscrites que les condn.~mationsde la nature ci-dessus pre
sicées autres que celles centionnées au N° l au 7° de 1 1Article 775 
et pour les 1uelles le sursis n'a pas été ordonné 1 sauf révocation 
decette uesure • 
Le bulletin N° 3 peut @tre réclamée par la personne qu'il concerne, 
il ne doit en ~ucun cas , ~tre délivré à un tiers • 

Quiconque aura pris le nom d'un tiers , dans des circonstances 
qui ont- déteroiné ou auraient pu ctéter □iner l'inscription d'une con
da::mation au casier judiciaire de ~elui-ci , est puni de six nois de 
prison à CINQ ans d 1 enprisonneraent et de 500 Francs à 10.000 Francs 
d'nnende , sans préjudice des poursuites à exercer éventuelle□ ent 
du chef de faux. 

La peine ainsi pr.ononcée est subie imr.i.édiate□ent aprés celle 
encourue pour l'hfa6tion à l'occasion de laquelle l'ursupation de nom 
a été con0ise. 

Est puni depeines prévue à 1 1 allitné premier celui qui , par 
de fausses déclarations r~latives à l'Etat civil d'in inculpé, a 
scier.nent été la cause de l'inscription d 1une condamnation sur la 
casier judiciaire d'un~ autre que cet inculpé. 

Quiconque , en prenant un faux nom ou une fausse qualité , se.st 
fait délivré un extrait. de casier judiciaire d'un tiers est puni de 
DIX jours à DEUX mois d~a□prisennement et de 400 Francs à 2000 Francs 
d'amende• 

Est puni de m&i.es peines celui qui aura fourni des rensei 
gnements diindentité imaginaires qui ont provoqué ou auraient pu 
provoquer des mentions érronées au casier juduciaire. 

Le ca~ier judici~ire se demande en écrivant au Greffier du Tri
bunal de Grande Instance Ge son lieu de naissance.( ce greffe est 
en général dans les villes di Préfecture et dans les sous-préfec-

tures.- Voir de quel arrondissement du d~partemnnt où l'on est 
né dépend sa coLLrnne.) • . 
11 ·faut indiquer dans cette demande ~es,nons,prénoms 1 datex de na1s-
sance,filiation ( noms des pere et □ere) • 
Co□□e on l'a vu plus haut seul 1 1 interessé peut deraander l'~xt~ait 
de son casier.( un enployeur privé ne peut donc le demander lu1-
□~me) 
En général un extrait de casier est raconnu val~ble pendant les 3 
mois qui- suivent sa datb de délivr~nce,signé du Procureur de la 
République du lieu.- , , . . 
Après un DELIT coopter 2 a 3 mois pour que la conda□nation soit 
portée sur ce document.-Si à sa réception on constate uno erreur, 
écrire au Procureur qui 1 1 a délivré.- , 
La délivrance de cet extrait donne droit 1à une redevance.

\ 

----T 
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REiiJ.'..I..IIL1TJi.TON .,.. li.èCOUHS i~:~ G!Vi.CE .,., ,Uc1NISTIE -

ARTICLE 782 ~ Tou te Fe::.- s orn c c ndamné e par un Tri buna! FRANCAIS à une 
pehe criminelle ou correctionnelle peut @tre réhabilitée • 

ARTICLE 78~ G La réhabilit~tion ei soit acquise de pleh dioit , soit 
accordée p3.r ·arr ~t d2 la Char.1bre d I accusation • 

l'I.RTICLE 7ë,:. i EÜe.C:st acquj_se de plein droit au condar~mé quin 1a, 
dans les dé"lais ci..:.npre~ cléterminés , subi aucune condmnnation nou
velle à i'empr!sonnornnt ou a une pein~ plus grave pour ciime ou délit : 

1)- !'our ln conz!:J.nnation n l'anende : aprés un déla de cinq ans , à 
cora~ter du jour du paiement del 1 a~ende ou de 1 1 cxpiration de la con
trainte par corps ou d~ la prescription accomplie • 
2)- Pour la condannat~on unique à une peine d'emprisonnement ne dépas
sant pas six mois , nprés un délai de DIX ans :· ù compter , soit de 
l'expiration de la peine subie 1 soit de la prescription accomplie. 
3)- Pour la condnnnation 1.:.nirjue n n::e 1:cine d 1 eop:;:isonnement ne dépas
sant pas deux ans cc pour ~es ~o~damnntion3 multiples dont l'ensemble 
ne dépasse pas un AN ë,p~·él:' un c'.élai clc QU}i'tE ans conne il est dit au 
p3ragraphe préc:d~~~ ~-~ 
4)- Pour lg. concL::,-,n~1t iL'.r. uc~r:U8 ~·- 'F.2 -~e:::2 supérieure à deux ans 
d'emp:1:isonnomer.: ou r,, c1c. pe.i·\: rn,\.,;~•:,,iplc; ·lont l'ensemble ne dépasse 
pas DEUX ans , apr(~; lHc ,:IC;.il_: (Je 1/Ii'<_;; nr,:: :.::::!"':pté de la même maniére • 
Sont , po1!rl: applL~éi~ ·" '.1 -; ·s dL ~,o::·~ :.1-r::s riv.i précedent , considérées 
comrae constitlinr.'.. v --~ -~ =-•~(è:a:1ati.1:,.s U'.'liq 1 ·_::. le, condaI!lnations dont la 
confusio& ~ ét6 ~c~ard:~ . La re5~:0 totn~c ou partiele d'une peine 
par voix de g:di'i':) '.~.-;'.i.~.·,nf:. ù une (xécu~:.16::1 totale ou partielle. 

ARTICLE 786 • f,1, ~emô.~(:, e:: .•-2:1a:::l.} ~ -l;Q{~;_0~~ n0 peut ~tre formée qu 1 a

prés ~n délr-:i de CIE:) :rn.s 1)c~1:: :e~ ·:ondc.1.rc;:;.:; à ur.e peine criminelle , 
et de TROIS 'â.!1:J pour :i_::_,;:; c.oncie·:;;11.js à tEl':: peine correctionnelle • 
Ce délai :-idr'60ü~ lGs c,)nlr;:' . .-,:--,.::s ::. un•~ a111e11oe "du iour ou la condam-• J ... , V' 

nation est c!eve:;11e !:r·cn,·_,i_·r'' :_;,;_ et pou:::· les condanés à une peile pré-
ventmve de libe:té ,. ;-: ;,~:·:· ,;~ icu.c libérfltion définitive. 
AHTIC~E iH7 : Les c;ndn~~~s qui ~o~t en état de récidive lériale, eeux 
qui , aprés avoir ohtcn.;. i:::,, :;.-(i;13.biJ_it'1tion 7 on~ enéo-:.iru un·e nouvelle 
condamnation , ceux q1...:i , r,,;1dmJné-:; con-::1""adictoire;-1ent ou par une con
tuoence à une peine cri~iteile , ont r~c~crit contre l'exécution de la 
peine , ~0 sont af~is ·à demander :eur réhabilltntion qu 1 aprés un.délai 
de DIX aas écct!lés dee,lis le'u libé:;:~!ti.011. ou c.!epuis la prescription •. 

Nénr:<1,,is , les ::-éccdt·ristc3 qu: ;1'ont subi aucune peine crimi
nelle et les ::-é:1:1:;i1~';,és qul n'ùnt err;cu~u qu'une condamnation à une 
peine correciio:1:"le•,le :c:on~ :::.c'.lis :\ }e::11.aLecl: la rél:abilitation aprés 
un d é 1 ai de n X an~.,_ é ·es é c ::> P ) é c S d e p -:li :: 1 eu i 1 i b é r art i o n • • 

So.nt é.;,J.lc:-·.at ndmis n de ;3,nde:r- la réhabilitation , aprés un 
d ,, • d • ,· • ' ' ' d . 1 • t· 1 d 's e.1..a1 e six an:.ecs r;sou~·)v; ·epu1s D. proscr1p 1011, es a:n amne 
contradic-toirer::;e:1t ou p::.i· déL.'.lt t1 ur.e pcri:'.i~ pe:he correctionnelle qui 
ont prescrit cor:·:,re lééx~:::,~:;i-:r. t~'é: la peiHe. 

Les C.) 1H\8.:-,!1é::_ c--:-.·t.c,d:• '·.: ,--~;m0r, t , lescondamnés par contumaxce 
ou par déf,:in~ ; qui ·~nt r·-~·,:sc.~'it ,nntre l; éxecution de la peine , sont 
tenus 1 outre i 1 éxocutlo, qui vant ûtre 6~Jncées , de justifier qu'ils 
n'ont encouru , ps.1-J:J. .. ,t li:-•:; (,:.~.;;{ clôlai dela p:rest.!"tiption , aucune con
damnation pour :~lts q~a1ifl63 cr~~-3 ou d6liti et qu 1 ils ont eu une L 

conduite irrép~~chab~e 
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ARTICLE 708 : Le condamné doit , sauf la casde prescription, justi~ 
fier au paiement des frais de Jutisce, de l'amende et des dommages
intérftts ou de la remise qd lui a été faite. 

A défat decette justification, il doit établir qu'il a subi le temps 
de. contrainte par corps d~terminJ par la loi ou que le TRESOR a renon
-c~ à ce moyen d 1 Jxecution • 

S'il est condamn6 pout Banqueroute frauduleuse , il doit fustifiet du 
paiement du passif de la fai 11 i te en cnpi tal , intértts et frais ou de 
la remise C.'ll i lui a été faite • 

Né~nmoins , si le condanné justifie qu'il hors d'état de se libérer des 
fraisde justice , il peut ~tre réhabilité raù~c dans le cas ou ces frais 
de justice n'aur 1dent p,1s été payés ou ne 1 1 .1.uraient été qu'en partie. 

Kn rias de condonn~tion solidaire, la Cour fixe la p3rt des frais de 
Justice , des dou1,.1A.ges-intér~ts ou clu passif ;iui doit ~tre payée par 
le demandeur • 

Si la pArtie lésée ne peut 8tre retrouvée , ou si elle refuse de ro
cevoir la sor,me ,.!ue , celle-ci est versée à lé'. C:iisse des Dép6ts et 
Consignation .Si 1~ partie ne se pr6sente p3s d~ns un délai de CINij 
ans , pour se f3ir~ attribuer la sonme consignée , cettû sori.Ine est 
resjituée au déposant sur simple demande • 

.ARTICLE 789 : Si depuis l 'infaction , le condamné a rendu des services 
éminents au pays , la dernandede réhabilitation n 1 tet soumise a aucune 
condition detemps nJ d 1 éxecution de peine. En ce cas la Cour peut ac
corder la réhabilitation m~m si lesfrais I l'amende ~t les dou111ages
intér~ts n'ont pas été payés • 
AR TI CLE 790 a Le condamné a::ress e 1 a demandeder éhabi 1 i t at ion au Pro
eur eur de la République (!e sa résidence actuelle • 
cette demande précise t Ln dat de la condamnation 

Le lieux ou le condamné a résidé depuis sa 
libérati0n • 
ARTICLE 791 : Le Procureur dela République s 1 entourede tous rensei
giië'ments utiles aux différents lieux ou le condamné a pu séjourner. 
Il prend en outre l'avis du juge del 1 application des peines • 
ARTICLE 792 : Le Procureur dela République se fait délivrer : 
- - Une éxpédi ti on des j ugemenrs de condamnation 

- Un extr~it du registre des lieux dedétention ou la peine 
a été subie constatànt qu'elle a été 13 conduite du condamné. 

- Un bulletin N°1 du Casier Judiciaire 
Il transmet lespiéces avec son avis au Procureur Général • 
ARTICLE 793 : La Cour estsaisie par la Procureur Général • Le deman
deur peut soumettre drectement à la Cour toutes piJces utiles. 
ARTICLE 794 : La Courstatue dans les dux mois sur les conclusions du 
Procureur Général , la partie ou son conseil e~tendu , dftment convo
qués • 
ARTICLE 795: L 1 arr~t dela Chambre d 1AEcusation peut ~tre d·éfferéie 
à la Cour de Cassation dans les formes prévues par le présent code• 
ARTICLE 796 : Dans le cas visé de 1 1 Article 789, le pourvoi en cas
sation formé contre l'arr@t rejetant la demande en réhabilitaion est 
instruit et jugé sans nraende ni frais ; tous les ~cyes de procédure 
sont avisés pour timbre et enregistrés gratis. 
ARTICLE 797 : En cascle rejet de 12. demande , une nouvelle demande ne 
peut ~tre formée avant 1 1 expiration d'un délni de DEUX années , a moi•s 
que le rejet de la premiére ait été motivé p~r l'insuffisance des dé
lais d'épreuve .En cc cas la demande peut ~tre renouvelée dés l'expi
ration de ces délais • 

- - .1 
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ARTICLE 798, t Mention de 1: arrêt prononc.an t la réhabili tati.on est 
faite en marge des jugements de condamnation et au Casier Jud.iciai-
re O Dans ce cas les bulletins N°2 et 3 du Cnsier Judiciaire ne doi
vent pas mentionner la condamnation. 

Le Réhabilité peut se faire délivrer sans frais une expédi
tion de l'arrêt de réhabilitaton et un extrait du Casier Judiciaire. 

ARTICLE 799 z La réhabilitation éfface la condamnation et fait ces
serpour l 1 avenir to~tes i-ncnpncités qui en résultent. 

~--~---
A M N I S T I E 

Loi d~ 3I.VII,I959~ C'est la dernière amnistie.-
Ont été amnistiées les infractions comnises AVANT le 28 Avril 1959. 
Infractions de peines d'emprisonnement injérieures ou égales à 3 mois, 
assorties ou non d'une amende.-
Infractions avec reines d 1 emprlsonnement inférieures ou égales à I an 
avec application du SURSIS,assorties ou non d'une amende. 
Toutes les peinez d'amendes ••• 

- Pas d 1 amnistie depuis;voir reh~bilitation.-

L 1 amnistie efface les conda□nri.tions sur le casier jud,;ciaire.Le greffier 
qui l'oublierait est sanctionn~o-

L I amn i s t i e n I en t r a·: n e pas : a r é in t é gr a t 1 on d ans 1 1 0 rd r e d e 1 a Légion d ! 
honneur,.ou du port de c!e la □édaiJ.l e militaire.- • 
Ellen~ p~rmet pas pour un fon~tionnaire qui a perdu son emploi à réin
tégration;à reconstit~tion de carriè~e s'il a été rétrogradé, • 
Par con~re s 1ils avaient perdu leurs droits à PENSMON 1 RETRAITE 1 ils 
recouvrent leurs prércga~ives • 
Un militaire peut pé!.r décret recouvrerses titr~s,:grades,décorations.-

L1 amnistie est u~ acte ou du Président de la République ou du Parlement. 

Elle- sont toujours restri6t~Tes,c 1 est à dire qu'il est toujours précisé 
la limite des peines 1ui sont amnistiées.-

Pour les pein-e.s supérieures: ·1oir réhabilitation.-. 
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CONSEQUENCES D I UN DELIT 

N1 importe quel délit dont il a été ici question. 
(tenir compte de ce qui a été dit. :Rehabilitation,amnistie.) . . 

Y-A~T'il ENQUETE? En général poti~ un o~trag~ pubtic à la pude~r:NON. 
,Affaire deMINEUR,(parfois affaire importante de comerce,echa.nge de 
__ photo~,)~la.POLICE elle~m~oe,6u le Parquet ou le Juge ordonnent une 

enquête~C lle-ci à lieu à l'adr~sse h~bituelle d'habit~tibn,eÏte peut 
àvoir lieil pr-ès·de 1 1EMployèur.Voisins,relations, noms trouvés dans un 
carnet d'adtesse.- • 

L'ARRESTATION EST-ELLE PORTEE A LA CONNAISSANCE DE TIERS? NON, 
On peut ~tre placé sou~ □andat de dépot -@~me parfois pour un outrage 
public- nais PERSONNE- sauf si on le demànde soi-m~oe- n'est averti 
de cette arrestation. 
Certes,et hélas,en Province,des journaux locaux peuvent le signaler. 
ON PEUT EXIGER DE CEITE PRESSE QU'ELLE NE MENTIONNE PAS LE DELIT. 
Toute instru~tion jouit du secret le plu~ absolu.La presse n' a pas à 
savoir le ~otif de l'arrestation.On peut vnl~blement attaquer un jour
nal qui nanque de discrétJon.Jus"u 1 à condamnation un inculpé est 
considéré comme innocent.-(normalement les Procureurs de la république 
refusent de .donner des indications précises à la pres_se en début d 1 

affaire.) 
Condamné,la pr:esse peut citer le nom.-

L'u.n des cioyens,'dans ·un petit pays,de connaitre qu'il y a eu DELIT .?t 
condamnation,outre 1 1 enqu~te,c'est la RADIATION des listes éleëtorales. 
(Le Maire et les fonctionnaires municipaux sont cependant tenus au 
secJ·et l l l.} • • • • 

Un t~avaiiieur indépendant,ou ayant sa situation dans une maison privée 
n'a rien~ risqµer de façon directe.Il peut s'arranger à trouver dès 
raiBbris pour 16bitimer ses absences~ sauf s'il y a enqu~te,mais,répé~ 
tons-le ç'est qu'alors l'affaire.a uile ~ertaine importance.~ 

Il en va'i~~~•autrement po~r u~;fon~tio9~~ire.{ tout fonctionnaire 
risque la perte de son emploi pour un délit ·sanctionné.De façon q~asi 
absolu.e un f.oncttdrihaire d r'.àÙlorité,mais même un petit fonctionnaire 
comrae u.n guichette.r .aux PTT, un employê à lA. SNCF,à la _RATP ••• 
Fonct:idn.paire's 'des' Min_istères·,ctes Préféctures,des ser,vices ~at.t~chés 
à I ., Et a t: .)-. •• • • • ·. : 

Parfois . ~rarenen.t- le Pn:rquet ALERTE ministre ou préfet - surtout po'ur 
des fonctionnaires ct'autorité,à grosse responsabilité,ou Enseignants, 
ou·de 1 1 Administration pénitentiaire 1 officier- d~s 1Jinculpation 1 ev4nt 
m~me la conda~nation.-
D'une façon plus générale le Parquet n'avise l'autorité supérieur~ 
qu'apr~s CONDAMNATION par une Chambre correctionnellé,si condamnation 
i 1 ~ \ a j' -.- • • " • • • • . • . • 

Le fonctionnaire comparait alors devant le C0 nseil de discipline de sen 
Administration.Il ,peut êtr~ ~uté,rétrpgradé,révoqué.-(s 1 il juge qu 1 il y 
a exc~s de pouvoir 1 de sanc~ion,i~:peut toujours ie présenter devant : 
le Tribunal A.dministratif.Cer_tains l'ont fiait et ont été réintégrés.) 
-En général.,pour tout délit correctionnel,pour TOUS 1 perte des droits 
civiq~~s( dr~it de vote,5 ans.)- Difficulté pour obtenir une décoratiori 
officielle (' Legion d 1Honneur par ex.)-Imposs1bi.lité d 1 ~tre Juré,de vote 
dans des Asse~blées de famille,ltre tuteur,expert,témoin,témoigner en:· 
justice,interd}ction de port.d'armes,tenir un débit de boisson.-
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LA LEGISLATION PENALE ET L 1 HOMOPHILIE 

da~s·queJques Pay~ d t E U R O P E • • • 
ALLEMAGNE DE L'OUEST: L 7homophilie en tant que telle est un délit. 

(donc,même entre majaurs.) Le fait que dans ce Pays il y ait un nom
bre important de bars spécialisés et une prostitution masculine très 
évidente ne change rien à la loi qui est vertes appliquée plu~ ou 
moins sévèrement selon les provinces.Hamburg par exemple jouissant 
de plus de tolérance que la B~vière. 
Le LESBIANISME ne relève pas de la loi. 
Mineurs de moins de 15 ans: 10 ans de prison.(maximum) 
Les sanctions diffèrent encore pour le moins de 21 ans,et pour les 
majeurs entre eux. 
Une dénonciation peut sui~ire.-
Surv~illance dans les Hotels.(des homophiles non allemands,deux dans 
un m@me 'lit d 1 une char'lbre d 1 hotel,majeurs l'un et 1 1 autre 1 ont été 
condamnés.Des cas nous sont connus.) _ 

ANGLETERRE, Le fameux rapport Wolfenden n'étant pas voté par les 

Chambres,1 1 homop~i!1e est toujours un délit en tant que telle. 
( le lesbianisme est permis.) 
Les chroniques de journaux citent souvent des PROCES d 1homosexu~liié 
en ce Pays pour ne pas être obligé d I insister le 1. Peine de P·rison. 

AUTRICHE,L 1 homophilie MASCULINE et FEMININE en tant que telle est un 

délit.( 5 ans de prison ,maximum.) Peines plus élevées s'il y -a eu 
violence,usage de drogues stupJfiantes pour arriver à ses fins,si lé 
victime a subi des violences 1 des blessures. 
En pratique les tribunaux donnent le sursis à des délinquants pti
mai~es?( _ou 6 mois de prison maxf~um.) 
NUANCE: s 1il ,n 1y a pas eu "acte contre natur.e" mais _seulement 
masturbation mutuelle la peine est moins él~vée.-

'BELGIQUE.Presque la ~ême 161 qu'en France.L 1homophilie n 1 est pas un 

délit.~~s outrages publics sont naturellement poursuivis.( maximum 
I an de prison,amende.Si un garçon de moins de 16 ans a assi~té à cet 
outrage,augmentation de la peine.-
Les peines varient pour les mineurs selon qu'il s'agit de MOINS de 

_16 ans- et de moins de 21 ans.-

DANEMARK,L 1homophilie n'est pas un délit. 

6 ans de prison maxi□um pour actes avec garçon de moins de 15 ans. 
Garçon entre 18 et 21 ans: il n'y a poursuite que s 1 il y a eu viol, 
abus d 1autorité.( 3 ans de prison maximum.) 
L1 outrage public est puni de 4 ans de prisob maximum. 

ESPAGNE.L 1 homophilie n'est pas un délit en tant que telle. 
Attentat à la pudeur: 6 ans de prison maximum. 
Un acte sexuel qui peut être une occasion de "scandale public" est 
puni.(proson,amende.)- Les actes sexuels qui peuvent porter une 
"atteinte à l'ordre public" sont sanctionnable,a( I mois de prison, 
a□ende. )- Les per~onn es no toi re□en t connues coI!Ille homosexuels peuvent 
être poursuivies cor.ne individus dangereux.Régne d'un cettain 
arbitraire •• ~ 
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GRECE. L'homophilie n'est pas punissable en tant que telle. 

Punissables: outrage public à la pudeur .-
S'il y a VIOLENCE ou si on exerce une autorité 

sur la victime,s 1 il y a eu paie~ent pour obtenir les avantages 
de 1~ victime... • 

Punissable:non entre Mineurs, seulement un □ajeur sur une personne d~ 
moins de 17 ans.-

ITALIE.L'honophilie n'est pas punisable en tant que telle.Sont sanct~on 

nés: outrage public à la pudeur,abus d 1autorité,viol.-
Tout acte sexuel cornais sur un garçon de moins de 16 ans ou en sa pré
sence est puni de 3 ans de prison,maximum. 

NORVEGE.Les actes entre bonnes peuvent relever de la loi si 1 1interet 

public l'exige ( I an de prison maximum.)- Pour les mineurs on dis
tintJue" l'union charnelle" et les "actes indécents".Dans le Ier cas· 
avec un 9arçon de moins de 14 ans:15 ans de prison(à vie s'il y a eu 
blessure)- entre 14 et 16 ans:5 ans de prison. 
Actes indécents:3 ans de prison si le mineur à moins de 16 ans. 
L'outrage public est un délit. 

PAYS BAS. L1homophilie n'est pas un délit en tant que telle. 

Tout .acte commis sur un moins de 16 ans vaut 6 ans de prison,maximurn. 
Un majeur qui conmet un acte avec un mineur de 16 à 21 ans est 
punissable.- L'outrage public est un délit.-

SUEDE. L1 homophilie n'est pas un délit en tant que telle. 

Moins de 15 ans,peines assez fortes.- PEINES s'il y a un rapport 
de la part d 1un plus de 18 ans sur un moins de 18 ans. 
Peine s 1 il y a rapport de la part d'un plus de 18 ans sur un moins de 
21 ans.Ill 
Outrage public: 2 ans de prison maxi□um.-

SUISSE: L 1 homophilie n'est pas un délit en tant que telle.
Majorite : 20 ans.Délit en -dessous de cet Age.-
Délit pour l'outrage publie.-

• • • • • • • • • 
Les Pays d'AFRIQUE du NORD,ceux d·e la Corr:nunauté Française ( anciennes 
colonies) pour le moment ont encore le Code Napoleon,soit le code 
pénal de la France,y compris l'ordonnance de Février 1945 concernant. 
les mineurs et les actes sur personne de son propre sexe.-
Des cas récents et répétés sembleraient prouver que maintenant,plus 
qu 1 autrefois,on applique cette loi.( cas récents au Maroc, en Tunisie, 
en Algérie et dans certaines Répibliques noires.-) 

+ + + + + + + + 
No·u·s• ·n·e 'ctis·p·o·so·ns pas d' élé□ent sérieux pour les Pays de 1 1 Est.-

FINLANDE : 1 1 homophilie est un délit en tant que telle.-
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AVIS or ORDRg GENERAL.-
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• La prescription' ei;; t de 3 ans: en mati ère corr ec ti onnell e .-

. ' . ' , 
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Les MILITAIRES de ~oins de 21 ans,appelés ou èngagés,sont considérés 
comrn,e MINEURS.-

FAUT-IL NIER ETRE HOMOPHILE? L1 homophilie en tant que telle,en 

Fraribe ·n'est pas un délit\I 1 n 1y a donc pas à nier son hornophilie.Il 
est arrivé,parfois,que des ~agistrats ont jugé plus sévèrement des. 
délits ho~osexuels lorsqu'on niait fttre homosexuel.La notion ''VICE" 
a été élaborée par certains esprits lois de négation d'homosexualité. 
L'homosexuel qui se reconnait tel suit sa pente. 
En affaire grave lorsque des psychanalystes sont appelés ·par le juge, 
cela revêt une certaine importance.-

A L'ETRANGER: oh est jugé tr~s souvent sur le champ. ---------~----------DELIT COMTuUS 

Sinon,on r~çoit· avis chez soi à comparaitre.Il y a interet à écrire alors 
au Président de chaMbre pour s 1 excuser de ne pouvoir se présenter. 
(éloig.nement,tra11ai1 1 frnis).Le jugement es.t COnlilUniqué,il y a interet à 
payer l'amende0S1no~: ~isque à retourner en ce pays.-
Les Pays avec lesquels il y a accord cte· r'éciprocité en matière judici
aire ·porteront à la connaissance des autorités francaises le délit,et se 
feront p~yer par 1 1 intermé1iaire du bureau des amendes de France.-

L'EXTRADITION ne peut jouer que pour des affaires TRES GRAVES dont on 
peut supposer qu'en cas de condamnation 1 celle-ci serait de la pri~on 
ferme.( donc,jarnais,pour un si□ple outrage public.) •• •• 

DELIT COMbJtlS PAR UN E~!3M!G§!LJ2.,_N FRANCE : I 1 est doµc en ti èremen t .soumi s 

aux l-0is françaises. 
I1 est souvent jugé en flagrant délit,immédiatenent

1

,pour évit.er qu'il ne 
regagne son payso- . 
Affaire plus grave: colliille indiqué ci-dessus. 
Il peut outre l 1aE1ende ( corr.1e le français à l 'Etranger) - etre 
INTERDIT DE SEJOUR pour un temps déterminé.- . 
I1 lui est donc i~ter~it de venir en ce pays durant ce temps; i 

Si à la frontière,si dans tel!e•ville Jors d'un contr8le,ou par la 
fiche d'hotel,il est repéré 1 i'-. e~t. arrêté et traduit à nouveau devant 
le tribunal pour i~fraction à 1 1 arrété du tribunal.I 1 risque à nouveau 
amende,prisbb,cpnduite à la frontière 7 et interdit de séjour pour une 
dur~e plus ·longue.~. 

•·• ............................ . 
Lecteur qu:;_ venez- de lire ce document vous pouvez ·peut-~tre vous. 

sentir effrayé,paralysé.,. 
Tant d 1 interdictions I Tant de risques t 
Quelle que soit l'imprudence chronique de beaucoup d'homophiles, 

cîest cepèndant - et c'est heureux- la majorité d'entre eux qui n'a 
jamais à connaitre le Cod~ Pénal dans son application. 
Ces pages n'ont été écrites que pour votre information,pour cel~s de 
certains de vos Amis ... pour vous arrêter parfois sur lA pente des 
dangers •.• pour VIVHE VOTRE VIE HOMOPHILE DANS L~ DIGNITE ••• source 
de la vraie joie~du bonheur to~al. 
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